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Nous croyons intéressant de publier ce mois-ci, en 
guise « d'Entre Nous 11, u11e lettre de notre cama­ 
rade Padros, de Lyon. Elle apporte des idées et des 
suggestions originales pour l,:i vie de notre « R. P. » 
et pour la solidarité qui se /OT'ff',e autour d'elle. 
Je viens de recevoir le ilemier numéro de notre 

revue, que j'attends touJoars avec impatience. La 
circulaire du « noyau 11, irulérée en première page, 
mérite, je pense, quelques commentaires concernant 
la gestion d'une part, et la volonté de faire vivre 
la revue d'antre pan. 
Pour ce qui est de la gestion, je n'ai rien à dire, 

sinon en faire l'éloge. La publication dn bilan men­ 
suel est un exemple que l'on ne peut citer qne 
rarement, même dans la presse ouvrière et liber­ 
taire, malheureusement, Il J a deux ans, ma condi­ 
tion pour co.Uaborer à un petit journal édité à 
Valence pour lutter en faveur de l'unité de la 
C.N.T. espagnole, fut la pablication du bilan finan­ 
cier dans chaque numéro. Chose qui fut faite. Une 
de nos armes morales, 11 nous travailleurs, doit 
être l'honnêteté, même Ili cela revient à étaler 
notre pauvreté. 
Depuis les dix ou quinze ans que je lis la « R.P. », 

je vois toujours des appels à l'aide financière. Le 
fait qu'un nombre plus ou moins grand de cama­ 
rades y aient toujolll'II répond• -et· permis la 
publication prouve la nécessi té de la revue, mais 
aussi montre le besoin d'en étendre le rayonne­ 
llleht. Les jeunes camarades qui ont grossi le noyau 
et l'ont renouvelé devraient disposer de moyens 
plus grands pour développer la propagaude syndi­ 
eaâste révoluHonnaire qui ~us est chère. 

La question est une question d'argent. L'équipe 
de la « R.P. » n'en a pas, mais les amis de 1B 
" R.P. » en ont. 
de la « R.P. » n'en a pas, mais des amis de la 
classe ouvrière, qui bénéficient de 'I'aetion syndi­ 
cale, et qui sont aujourd'hui an sommet de la 
hiérarchie salariale. Ceux que je. connais, anciens 
camarades de travail, avec lesquels nous avons 
milité dans le même syndicat, avec qui nous avons 
tenu des, réunions ouvrières chaque semaine, ré­ 
pondraient à nn appel d'argent, j'en suis convaincu. 
si un tel effort leur était demandé, et· si cet appel 
correspondait à un plan de travail et de réalisa­ 
tions qui mériterait leur considération. Ils n'ont ni 
abdiqué leurs idées, ni rompu leur amitié avec les 
prolétaires qui, comme moi, ne sont parvenus qu'à 
la retraite du vieux travailleur. 
Alors, camarades, vous qui êtes parvenus à une 

situation qui vous permet bien-être et confort aux­ 
quels ·peu de salariés peuvent songer, ne pourriez. 
vous mettre à la disposition de la cause dn syndi­ 
calisme révolutionnaire les sommes qui vous sont 
en fait superflues ? 
Je ne sais si les lecteurs me prendront au sérieux 

ou s'ils me considéreront comme un illuminé, ou 
comme nne âme candide. Mais· n'étant ni l'un Di 
l'autre, pour un but précis, quoique de façon 
indirecte, je m'adresse à des hommes que je con­ 
nais depuis de longues années, et à d'autres qui 
se trouvent dans une même situation, que J'ai 
connus pauvres, batailleurs et généreux, et il m'est 
impossible de croire qne ces amis ne soient pas 
demeurés du bon côté de la barricade. 

J.- PADROS (Lyon). 

Le "6rant Rolrer HAONAtnm. ~ BllWaos ~ :132. rue de Charenton. Paris. 



GRÈVE GÉNÉRALE EN BELGIQ!lE 
Pendant plus d'un mois, les. travailleurs de Bel­ 

gique ont abandonné les usines, les ehantfers, les 
bureaux les écoles, les administra.tions publiques, 
les che~ins de fer, les ports, les mines. Il faut re­ 
monter bien loin dans l'histoire de la classe ouvrière 
belge, pourtant fertile en conflits sociaux, pour trou­ 
vers un climat révolutionnaire de cette ampleur et 
àe cette durée. Et cela dans le ciel serein de l'eu­ 
phorie capitaliste et des joies matrimoniales du roi 
Baudouin. 
Pour provoquer une telle explosion de colère, il 

a suffi d'un simple projet de loi, émanant du gou­ 
vernement, portant la date du 4 novembre 1960. 
Pourtant, cette loi se voulait être « d'expansion 
économique, de progrès social et de redressement 
financier ». Elle était inspirée directement par la 
déclaration de la nouvelle équipe gouvernementale 
catbcltco-Itbérale, judicieusement triée sur le vo­ 
let et arrondie à la double douzatne, pour prévenir 
les surprises éventuelles. Vingt-quatre ministres 
pour un petit pays comme la Belgique, cela cadrait 
mal avec le souci d'austérité dont voulait s'Inspïrer 
le gouvernement, mais raffermissait la majorité. 
Nous savons bien que les mots n'ont plus de 

sens absolu et que les plus solennelles affirmations 
cachent les intentions véritables de ceux qui les 
expriment. Pourtant, ici, la mauvaise foi était vrai­ 
ment outrecuidante, insultante même, et c'est ce 
qui a fait se cabrer la classe ouvrière. 
Le fait même de vouloir administrer à un Etat 

malade une médecine aussi massive, aussi répul­ 
sive, d'un seul coup d'autorité, avait en soi quelque 
chose de révoltant. On s'en rendra compte en com­ 
pulsant le document officiel soumis aux membres 
de la Chambre des Représentants. Il forme un vo­ 
lume de 116 pages, dont il en a fallu consacrer 73 
au seul exposé des motifs, C'est que ce projet couvre 
à peu près tous les domaines de la vie économique, 
sociale et financière du pays. Au total sept titres, 
à savoir : expansion économique, emploi et travail, 
prévoyance sociale, pouvoirs régionaux et locaux, 
pension de retraite et de survie à charge des pou­ 
voirs publics, dommages de guerre, fiscalité d'Etat. 
En un style souvent embarrassé, l'exposé des mo. 
tifs essaie de décortiquer cette loi unique au moyen 
d'une vingtaine de chapitres. 

L'ENJEU 

Le résumé de toutes ces mesures peut s'expri­ 
mer en quelques chiffres : ~-:osso-modo, dix milliards 
c!'impôts nouveaux; dix autres milliards d'écono­ 
nues. Une évaluation très prudente du camarade 
Genot, un des secrétaires nationaux de la F.G.T.B .. 
prévoit que les travailleurs seront mis à contribùtion 
pour un montant de dix milliards ; 3.200 millions 
d'impôts indirects; 1 'milliard pour l'impôt profes­ 
sionnel ; 2.500 millions pour les économies dans le 
secteur social (300 millions pour la prévoyance so.­ 
ciale: 600 millions pour la santé publique et la 
f'amtlle) ; 350 millions pour les cotisations de pen­ 
sion; 1 milliard pour les travailleurs des chemins de 
fer· et des charbonnages. Quand on sait que l'en­ 
semble des salaires et traitements des travailleurs 
est d'environ 200 milliards par an, les 10 milliards 
d'aggravation représentent une diminution de res­ 
sources de 5 %. 
Mais il n'y a pas que les prélèvements sur les 

ressources des travaiJleurs, il y a également toute 
une série de mesures, particulièrement dans Je sec­ 
teur de ta sécurité sociale. absolument inaccepables 
par les tra vailleurs. 
Essayons de passer une revue succincte des dif­ 

férents titres de la loi «d'austérité». Le but évident 

' bien qu'inavoué, consiste à rééquilibrer les finances 
de l'Etat fortement altérées depuis quelques années. 
Mais l'auteur de la loi prétend poursuivre aussi 
l'expansion économique, la justice fiscale et le pro­ 
grès social. 
li est incontestable que les finances de l'Etat sont 

dangereusement malades. Depuis de nombreuses 
années on présente au Parlement des budgets qui 
dissimulent habilement la réalité. Les découverts 
sont alors répartis sur les budgets extraordinaires, 
pour lesquels on recourt à l'emprunt. Or, la Bel­ 
gique supporte le fardeau d'une dette publique de 
l'ordre de 400 milliards, dont le service annuel 
voisine les vingt milliards. Ces dernières années, les 
emprunts, à des taux d'intérêt de plus en plus 
élevés, se chiffraient à vingt.quatre milliards par 
an. Tout cela sans que la Trésorerie s'en trouve raf­ 
fermie. Celle-ci devait faire des appels réguliers à 
des avances de la Banque Nationale qu'on peut 
évaluer à une dizaine de milliards. Si bien que, de 
ce côté, les issues sont bouchées. Et, dans le cadre 
du système, l'on peut comprendre que le gouver­ 
nement ait songé à équilibrer ses recettes et ses 
dépenses. Il s'agit seulement de savoir comment. 
M. Eyskens, premier ministre, prétend réduire les 

emprunts qui ont été de 24 milliards en 1960, à 
10 milliards en 1961. Voilà une réduction de 14 
milliards. Mais il devrait également faire pour 
14 milliards d'économies et cela dans les secteurs 
où ces économies n'engageraient en rien la santé 
économique du pays, ni ses institutions sociales. Il 
le pourrait car, rien que dans le secteur de la dé­ 
fense nationale, il y aurait moyen de faire des 
économies massives, soit 10 milliards sur les quel­ 
que 28 milliards que comporte le budget tant ordi­ 
naire qu'extraordinaire. Il y aurait encore de très 
larges économies à faire sur les dotations, mandats, 
éméritats, missions aussi coûteuses qu'inutiles, sur le 
nombre des ministères, sur l'inflation foudroyante 
des administrations de tous ordres. Il n'y aurait 
aucune difficulté à trouver ces milliards, là où ils 
sont et où on pourrait les prendre sans mettre en 
cause le standing de la classe ouvrière. 
Mais M. Eyskens est précisément le ministre de 

ceux qui bénéficient de ces largesses de l'Etat, des 
holdings qui échappent au fisc, des banquiers, des 
gros industriels, des hauts roncttonnatres et digni­ 
taires civils, militaires ou religieux et de tout ce qui 
grouille autour de cette élite d'argent. C'est donc, 
en grande partie, sur le dos de la classe ouvrière, 
qu'il écument (pour les quatre cinquièmes, estime­ 
t-on) les milliards indispensables à l'équilibre du 
budget. 
En résumé, les restrictions sociales seront de 

l'ordre de 300 millions pour les pensions, de 300 mil­ 
lions pour l'emploi et le travail, et de 1.300 millions 
pour la prévoyance sociale. Les subsides aux che­ 
mins de fer seront réduits de 2.800 millions, ils de­ 
vront équilibrer leurs dépenses sur le dos des usa­ 
gers. Grâce à la fermeture des mines (on en prévoit 
encore une dizaine d'ici le mois de juin), réduction 
des subsides de 720 mlllions. Retrait des subsides 
aux communes, qui seront autorisées à augmenter 
leur propre fiscalité d'Etat de l'ordre de 6.600 mil­ 
lions, dont 5.700 millions par l'augmentation de la 
taxe de transmission, qui se retrouveront dans. le 
coût de la vie. Or, comme les travailleurs repré­ 
sentent les 72 'Yo des consommateurs, leur part de 
couverture pour cet impôt indirect représentera plus 
de 4 milliards. Notons, en passant, qu'en Belgique la 
proportion des impôts indirects atteint plus de 60 % 
du total des impôts. 

A la lumière de ces quelques données, on peut se 
rendre compte de la sincérité du titre de la loi, qui 



se prétend d'expansion économique, de progrès so­ 
cial et de redressement financier. 

Àjoutons que les dépenses extraordinaires se cnir­ 
freront encore par plus de 12 milliards qui pour­ 
ront être couverts par l'emprunt, mais qui, selon 
l'exposé des motifs · seront consacrés aux investis­ 
sements et· seront ~-entables. Que vero ? ... 
N'abandonnons pas ce chapitre du redressement 

~inancier et de l'expansion économique, sans men­ 
tionner que le gouvernement étendra la politique 
des aménagements fiscaux en faveur des investisse­ 
ments. C'est-à-dire, immunisation de la taxe profes­ 
sionnelle à concurrence de 30 % pour les investisse­ 
ments complémentaires. Il est également prévu des 
subsides et avances pour les investissements en Bel­ 
gique par des capitalistes étrangers. Citons : 

« Suite à la création: du Marché Couimum, les en­ 
treprises des pays de la Communauté ont tendance 
à installer des filiales en divers points du territoire 
de la Communauté. Va Belgique a naturellement 
intérêt à faciliter l'inst_allation de telles. jiluües 
chez elle. La politique du gouvernement teuâ tiu. 
reste à développer également chez nous les acti­ 
vités industrielles d'entteprises .appartenant il d'au­ 
tres pays que ceux du Marché Commun. 

« L'aide à fournir à ces entreprises étrangères 
consistera souvent en l'octroi de crédits destinés il 
financer partiellement leurs investisséments en Bel­ 
gique.» 
Et voilà de quelle façon M. Eyskens entend 

développer l'expansion économique; alors que, par 
l'absence totale d'une réglementation des holdings 
qui écument littéralement notre économie, il assiste 
impassible à la stérilisation industrielle de toute la 
région wallone qui a fait la richesse de la nation. 
Le gouvernement estime nécessaire de lier une 

politique de l'emploi à celle de l'expansion. Et il 
crée pour cela un Office National de l'Emploi. Un 
de plus, direz-vous. Pas si simple ni si innocent. Il 
s'agit de contrôler et de réglementer la formation 
professionnelle, dit-on. En réalité, il s'agit de res­ 
treindre la liberté du travail. Au chapitre «Régle­ 
mentation du marché de l'emploi», l'exposé des mo­ 
tifs se réfère aux législations en vigueur dans d'au­ 
tres pays du Marché Commun et, particulièrement en 
Hollande où, par un arrêté de 1945, il « est interdit, 
en principe, à l'employeur et au travailleur de met­ 
tre fin au contrat de travail sans l'autorisation préa­ 
lable du directeur du Bureau Régional du Tra­ 
vail.» 
Or, une information en provenance de la Hol­ 

lande met en lumière cette sollicitude du législateur. 
La voici, sans autre commentaire : 

« Deux ouvriers d'un chantier naval néerlandais 
ont été poursuivis en justice pour avoir, sans autori­ 
sation, abandonné leur emploi et avoir pris du ser­ 
vice auprès d'autres employeurs qui leur assuraient 
des rémunérations beaucoup plus élevées : 107 flo­ 
rins par semaine contre 68 dans un cas, 113 florins 
contre 78 dans l'autre. Tous deux avaient néqligé 
de demander au Bureau Régional du Travail la 
licence de transfert, celle-ci étant à leur avis systé­ 
maüquement refusée. Tous deux ont été couâammës 
à reprendre le travail sous peine d'une amende de 
30 florins par jour de retard et à payer les frais 
de procëâure représentant 160 florins par homme. » 
C'est qu'au moment où on sollicite les poches du 

travailleur, il faut empêcher qu'il en réclame com­ 
pensation dans le prix de son travail. Le contrôle 
de l'emploi correspondra pratiquement au blocage 
des salaires. 
Mais ce sont les mesures restrictives en matière 

de chômage qui ont soulevé les plus violentes réac­ 
tions parmi la classe ouvrière. 
Dans le cadre de la sécurité sociale, l'assurance 

chômage couvre, partiellement, bien entendu, les 
risque>, de chômage involontaire. La réglementation 
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du début a subi, au cours de ces quinze dernières 
années, des aggravations nombreuses, contre lesquel­ 
lès les travailleurs se sont toujours cabrés. Les au­ 
teurs de la loi unique sont obligés de constater 
que: 

« Sans doute le recours abusif aux indemnités cle 
chômage où à la mise en chômage est-il relative­ 
ment fréquent parmi certaines catégories de ira­ 
vailleurs et d'employeurs. Mais la fréquence des 
abus est évidemment fonction cte celle des occa­ 
sions (le chômage. En raison clll développement trop 
lent de certaines régions, clu cléclin prolongé de 
nombreux secteurs· d'activité, et de la grande sen­ 
sibilité de nos industries à la conionciure, le risque 
de chômage est en Belgique sensiblement plus élevé 
qu'à l'étranger. » 
Les statistiques du chômage, même pendant les 

années de très grande prospérité économique, accu­ 
sent un pourcentage impressionnànt par rapport à 
la population ouvrière. Ne pouvant e~ ne désirant 
sans doute pas réduire cette masse de I iain-d'œuvre 
disponible, les gouvernements successifs se. sont 
uniquement préoccupés de la soustraire au contrôle 
et à l'indemnisation. Deux raisons : , l'Etat doit in­ 
tervenir dans les frais d'indemnisation du chômage 
'involontaire, considéré comme un mal social; laper­ 
manence du chômage exerce une pression salutaire 
sur les salaires. Aussi les conditions d'octroi d'in­ 
demnités ont-elles toujours été aggravées. 
Le coup de force de la loi unique devait entrainer 

un retour en arrière .de vingt années. En Belgique, 
les chômeurs involontaires et contrôlés, satisfaisant 
aux conditions réglementaires et d'aptitude physi­ 
que, bénéficient d'une indemnité variant selon l'âge, 
le sexe,' l'état civil, la région, pendant une durée 
illimitée. Ils doivent, évidemment, accepter les offres 
d'emploi qui leur sont faites par les bureaux de 
placement. La loi unique établit désormais « une 
distinction entre deux périodes de chômage. La durée 
de la première période variera en fonction de l'âge 
et de l'importance des prestations de travail des 
intéressés. La deuxième période sera une période 
d'assurance vrolongée au cours cle laquelle les ira­ 
vaillenrs en chômage auront droit au.x inclemnités 
dans des conditions variables suivant l'importance 
de leurs responsabilités dans l'entretien du ménage. 
Enfin, les chômeurs de longue âurëe atteints d'.lln 
degré d'inaptitude tel que leur remi.se au travail 
apparaît pratiquement impossible, ne seront plus 
considérés comm~ demandeurs d'emploi. » 

En clair, cela veut dire que l'indemnisation du 
chômage ne sera plus garantie après une période 
d'un an. Qu'ensuite, de nombreux critères entreront 
dans l'examen de la situation du chômeur et notam­ 
ment celui de « l'état de besoin» de son ménage. Une 
telle discrimination existait avant la dernière guerre. 
Elle .avait, de tout temps, été vigoureusement com­ 
battue par les travailleurs. Et, au cours des trac­ 
tations qui eurent lieu, vers la fin de la guerre, à 
Londres, en. vue de l'institution d'un régime de Sé­ 
curité Sociale, elle avait été écartée. Mais les salu­ 
taires frayeurs de l'exil se sont dissipées au cours 
des quinze années de raffermissement capitaliste, 
et les principaux chapitres de l'assurance-chômage 
ont peu à peu été vidés de leur substance sociale. 
M. Eyskens et son équipe veulent couronner cette 
politique de régression sociale par une mesure d'au· 
dace. Car, pour compléter cette nouvelle réglemen­ 
tation, ils prévoient que des inspecteurs assermentés 
seront nommés et affectés aux recherches des 111· 
fractions au domicile même des chômeurs. Cette 
inquisition se retrouve également dans le domaine 
de l'assurance maladie-invalidité. 
L'application d'une telle réglementation aboutirait 

très vite, par le moyen des circulaires interpréta­ 
tives et d'exécution. à la mise en pièces de tout 
le régime d'assurance contre le chômage involon- 



taire. 11 n'y aurait bientôt plus de chômeurs régu­ 
lièrement reconnus, sans que pour cela le chômage 
réel en soit diminué. Et cette odieuse maladie du 
régime qu'est le chômage se trouverait hypocri­ 
tement rayée des statistiques officielles du pays. 
Cette disposition est la seule qui ait réalisé contre 

elle l'unanimité des confédérations syndicales, tant 
la F.G.T.B., la C.S.C. que la C.S.L. 
L'assurance maladie-invalidité figure également, on 

s'en doute, dans le projet. C'est un secteur où le 
gouvernement est appelé à couvrir certaines insuffi­ 
sances qui découlent davantage d'une mauvaise orga­ 
nisation, d'une opposition farouche des médecins 
et des pharmaciens, que des bases mêmes du ré­ 
gime. Mais ce sera également vers les attributaires 
que se tournera la loi unique. Et c'est encore par 
l'aggravation du contrôle de la réduction des in­ 
demnités que l'on prétend «assainir» ce -domaine. 
Or, depuis la libération et l'institution de l'assu­ 
rance, il ne s'est guère passé une année sans que 
des restrictions importantes aient été infligées aux 
«bénéficiaires», c'est-à-dire aux malades et sans 
que l'on ait aggravé les contrôles. Les pouvoirs 
seront de plus en plus centralisés et les contrôles 
dépendront désormais uniquement d'un Conseil 
supérieur qui désignera les médecins-flics qui pour­ 
ront, . notamment, trancher souverainement de 
l'admissibilité du malade au bénéfice des indem­ 
nités. Ils pourront également faire « des visites ino­ 
pinées dans des entreprises afin d'y relever à,l'im­ 
proviste la liste des travailleurs dont l'absence est 
couverte par un certificat médical et de procéder 
sur-le-champ à la vérification de ces incapacités 
de travail. Et, pour bien préciser les pouvoirs de 
ces médecins-contrôleurs, la loi prévoit « qu'il est 
en outre conféré aux médecins-inspecteurs le pou­ 
voir de trancher les litiges d'ordre médical qui 
pourraient surgir entre les médecins praticiens, les' 
médecins-conseils et les médecins-contrôleurs. 
II est aussi question dans la loi du « logement so­ 

cial». De quoi s'agit-il? Le chapitre V, du titre II, lui 
consacre trois petits alinéas. Il est d'ailleurs inu­ 
tile d'en parler davantage puisque, en marge de la 
loi et anticipativement à sa consécration, les minis­ 
tres de la Santé publique et des Finances. par un 
arrêté paru au « Moniteur Belge» du 26 décembre 
1960, ont solutionné le problème. 
Tardivement, les autorités publioues ont compris 

en Belgique qu'il y avait un problème de l'urba­ 
nisme et du logement social. Ce sont pourtant le plus 
souvent des initiatives privées <coopératives de 
locataires) ou communales qui l'ont réalisé, dès le 
lendemain de la première guerre mondiale. dans 
Je cadre même de la reconstruction. C'est également 
à la suite de la dernière guerre que ce mouve­ 
ment s'est accentué. L'Etat a facilité ces initiatives 
en créant un organisme de coordination et de fi­ 
nancement : la Soc'été Nationale des Habitations à 
Bon Marché. Constatons. en nassant, ,oue ces socié­ 
tés de locataires ont nrtncipatement été créées 
autour dei; centres industriels du pays et. généra­ 
lement, par des municipalités de «gauche». Une 
certaine réglementation définissait les conditions· 
P.xigées nour l'obtention d'un logement. sans pour­ 
tant établir un !( état de besoin» très précis. Et 
il est bien possible qu'il existe des bénéficiaires 
abusifs. 
Mais. voici qu'après vingt. trente et parfois 

""arante années d'existence de certaines sociétés. 
!P.s Iocatatres vont être soumis à une taxation qu! 
nourra atteindre 200 °t. sur leur loyer actuel Or. ces 
tovers ont subi l'évolution normale du marché dtt 
\'1P'""'lent P.t. <:rmt loin d'avoir le caractère <! social » 
qu'ils avaient au début. L'arrêté prévoit que les 
locataires dnnt 1P. rP.venn (revenus numulès cJ11 
,n,5nage) atte+nt 65.000 f'ranc« soumis à l'impôt com­ 
n1,5mentairP. personnel, verront leur loyer augmenté 
de 10 Dio à partir du ter avril 1961. S'il atteint 

70.000 francs l'augmentation sera de 20 ~0, 75.000, 
30 % , et ainsi de suite jusqu'à une augmentation 
de 100 %. Soit des augmentations de 10 % par 
-tranche de revenu de 5.000 francs par an. 

C'est une véritable révolution dans ce domaine 
du logement social qui fera l'affaire des proprié­ 
taires privés, car les r.épercussions sur le marché du 
logement seront importantes. 
Que deviendront les sommes considérables ainsi 

prélevées ? Eh, bien, elles alimenteront la poli­ 
tique discriminatoire du gouvernement catholico­ 
libéral, par la constitution d'une Caisse de Com­ 
pensation qui accordera aux locataires ayant au 
moins trois enfants n charge des r,éductions de 
loyer allant de 20 à 50 %· C'est la poursuite de la 
politique cléricale de surnatalité dans un pays 
qui refuse au même moment l'indemnisation de 
chômage à des centaines de milliers de travail­ 
leurs auxquels le gouvernement ne peut assurer de 
travail. C'est également une mesure de discrimi­ 
nation régionale, quand on sait que les fami!les 
bénéficiaires ayant trois enfants et plus à charge 
se trouvent dans la partie flamande du pays, alors 
qu'elles ·sont très rares en Wallonie. 
Le Titre IV concerne les pouvoirs régionaux et 

locaux et peut se résumer par une décharge de 
dépenses de l'Etat aux dépens des communes : 
1.400 millions. En compensation, l'es communes pour­ 
ront équilibrer leur budget par une extension de 
leur fiscalité. Et seule la pratique établira l'impor­ 
tance de la charge nouvelle qui sera infligée aux 
contribuables. L'expérience nous incline à penser 
que les 1.400 millions seront largement dépassés. 
Ce titre s'occupe également d'établir. une « cer­ 

taine justice » dans le domaine des salaires et trai­ 
tements. En effet, il se trouve que certaines mu­ 
nicipalités ,progressistes - et on sait ·bien où on les 
trouve - accordent à leur personnel des rémunéra­ 
tions plus généreuses que celles qu'octroie l'Etat à 
ses serviteurs. Il s'agit évidemment, des petits fonc­ 
tionnaires, car pour les gros, la générosité de 
l'Etat est imbattable. Le proiet de loi prévoit que 
« chaoue commune aura l'obligation de fixer P.t 
d'arrêter. sous t'atmrobatum du roi, le cadre de 
son personnel et les conditions de recrutement et 
de 7Jromotion de ses açenis,» 
Tous sous la toise gouvernementale, ou le triom­ 

phe de la démocratie ! Cette mesure s'étendra aux 
provinces. Elle doit avoir pour effet d'aggraver con­ 
stdérabtement les conditions de vie d'un grand 
nombre de fonctionnaires et agents des commu­ 
nes et des provinces. Ajoutons que ce titre prévoit 
également lR suppression du Fonds Communal d'as­ 
sistance nublioue. Celui-ci sera désormais intégré 
dans le Fonds des Communes. Nouvelle emprise 
des organismes centraux dans un pavs où l'auto­ 
nomie communale était une tradition historique. 
Puisque nous en sommes au chapitre des agents 

rlP.s services publics. examlnons Je Titre V. Et inouié­ 
tons-nous ct'11n 2° nui décide eue « dans IP. courant 
de l'année 1.961, en conclusion des travaux de la 
commission âes hiérarchies soumises aux âépnrte­ 
ments ministériels le 3 février 1960. le nombre e rces­ 
sit de araties et de borèmes sera considérnblemettt 
réduit grâce ii la fi:r.ation d'un nombre très limité 
de niveau..1: hiérnrchiaues ». Il est ézalement prévu 
une limitation des cumuls. (Il v en Avait donc .. .). 
Nous pourrions neut-être applaudir et. la réduction 
d11 nombre des fonctionnaires et la limitation des 
niveaux hiérarchiques. si nous ne savions que la 
formule cache en réalité une manœuvre dont seuls 
les « lamnistes » feront les f'rais. En effP.t. le Con­ 
seil de Cabinet a déià accenté. dans le c=dre d'une 
nolitiaùe de « revalorisation de la fonction nubli­ 
nue ». des hiérarchies oui méritent la publicité. Selon 
I'étévatton rJ,an,: r.eth, F,c1'P.11.e hiérarchique. les annoin­ 
tements des fonctionnaires moyens et supérieurs 
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seront augmentés de 7 .4 à 20 % , ce qui donne les 
chltfres suivants : 

GRADE MAXIMA % 
actuels prévus en+ 
-- -- - 

Chef de bureau ...... 162.000 174.000 7,4 
Secrétaire d'administr. 180.000 195.000 8,3 
0onsuller adjoint 198.000 216.000 9 
Directeur ············ 224.000 252.000 12,5 
Oor-seiller ..... 242.000 270.000 11,5 
Ingénieur en cnef 286.000 300.000 12,ti 
Inspecteur général 284.000 324.000 )4 
Directeur général :èl16.000 368.000 16,4 
Ser:réblire général 250.000 420.000 20 

Voilà, certes, une catégorie de fonctionnaires que 
nous ne trouverons pas parmi les grévistes de la 
C.G.S.P. D'autant moins que, parmi ces person­ 
nages, un certain nombre d'entre eux pourront être 
pensionnés dès l'âge de 56 ans au titre d'éméritat, 
c'est-à-dire avec une pension égale à la moyenne du 
traitement des cinq dernières années. Et toujours 
dans le cadre de l'austérité. 
Mais l'immense majorité des fonctionnaires et 

agents de l'Etat et des services publics est direc­ 
tement lésée dans ses intérêts par les dispositions de 
ce Titre V. D'abord, par les restrictions dans le 
domaine de l'avancement, de la rémunération, puis 
par la limite d'âge pour jouir du bénéfice de la 
pension. 

Au point de vue de la pension, trois catégories : 
les pensions civiles, 65 ans; les pensions de l'en­ 
seignement, 60 ans, et les pensions militaires, plus 
ou moins, 56 ans. Le projet prévoit le relèvement de 
l'âge de la pension à 65 ans pour tous, avec possi­ 
bilité d'anticipation de 5 ans, à peine d'une réduc­ 
tion de 7 ~~. Exception, bien entendu, pour des 
serviteurs aussi précieux que les militaires et 
les gendarmes; qui jouiront d'un statut d'exception. 
En outre, il est prévu une augmentation de la 
retenue sur traitement en faveur de la Caisse 
de Pension des Veuves et Orphelins. 
Nous tiendrons pour relativement négligeables les 

dispositions du Titre VI. qui concerne les dommages 
de guerre (encore!) et nous aborderons le Titre VII, 
sur la fiscalité d'Etat. 
Le problème de la fiscalité est particulièrement 

sensible en Belgique -en raison, d'une part, de l'im­ 
nortance des impôts indirects qui frappent unifor­ 
mément tous les consommateurs alors que les tra­ 
vailleurs en représentent les 72 % ; d'autre part, du 
fait que seuls les travailleurs paient l'intégra­ 
lité de leurs obligations fiscales; tandis que les 
autres catégories de contribuables : industriels, ren­ 
tiers, commercants, financiers, professions libérales, 
peuvent impunément se soustraire 'partiellement aux 
atteintes du fisc. Ce sont des scandales qui ont été 
dénoncés publiquement de nombreuses fois sans que 
le gouvernement - les gouvernements - aient jamais 
osé entreprendre quoi que ce soit pour rétablir une 
justice fiscale réelle. Il est généralement admis que 
les fraudes fiscales sont de l'ordre de 10 milliards 
par an. il faudrait v ajouter les centaines de mil­ 
lions de fraudes patronales aux dépens de la Sé­ 
curité Sociale. Si l'Etat les faisait rentrer dans ses 
caisses, il n'y aurait pas lieu d'augmenter les impôts 
ni de rogner sur les avantages sociaux des plus 
malheureux. 
Nous allons voir dans quelle mesure le projet 

de loi unique tend ?. réduire cette lacune. N'escomp­ 
tant pas beaucoup de cette tentative, le projet pré­ 
volt plutôt des rentrées supplémentaires par le 
relèvement de la taxe de transmission de 5 à 6 %­ 
Il s'agit encore d'une taxâflon indirecte sur la 
consommation de l'ordre de 5.700 millions qui gênera 
les affaires, restreindra la capacité de consom- 
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mation avec toutes les complications économiques 
que cela implique et augmentera sensiblement le 
cout de la vie. Il prévoit une taxation exceptionnelle 
sous forme de complément à la taxe profession· 
nelle et à la taxe mobilière et contribution nano­ 
nale de crise pour 600 millions ; une double taxa· 
tion cadastrale (que les propriétaires feront payer 
par les locataires), soit 200 millions; enfin, un re­ 
lèvement de la taxe de succession, pour 100 millions. 
Il est sans doute inutile d'insister sur le carac­ 

tère anti-éconornique de tout alourdissement de la 
fiscalité, surtout lorsqu'elle pèse sur la consomma­ 
tion. Soulignons seulement la modicité des 600 mil­ 
lions, qui tomberont partiellement sur les épaules 
des porteurs de valeurs mobilières. Ce sont pourtant 
ceux-ci, qui ont applaudi aux mesures de rigueur 
contenues· dans la loi à l'égard de la classe ouvrière, 
qui ont protesté avec le plus de véhémence contre 
le fameux « précompte » que le gouvernement pré­ 
tend - avec beaucoup de souplesse et de possi­ 
bilités d'évasion - appliquer aux revenus des por­ 
teurs de valeurs mobilières, jusqu'ici incontrôlables. 
Il s'agira 'd'un prélèvement de 10 % à opérer direc­ 
tement par les banques au moment de la percep­ 
tion des intérêts mobiliers. 
Il resterait, évidemment, beaucoup à dire sur la 

portée anti-sociale de cette loi unique, mais il est 
temps que nous examinions maintenant les réac­ 
tions ouvrières qu'elle a provoquées. 

LA CLASSE OUVRIERE DIT : NON 

Lorsque, vers la mi-novembre, le premier mi­ 
nistre Gaston Eyskens eut exposé les grandes 
lignes de son projet, au cours d'une conférence de 
presse. les centrales syndicales nationales, de gauche 
à droite, furent unanimes à élever des objections. 
La presse, tant d'information que financière, émet­ 
tait des réticences prudentes à l'égard de l'une ou 
l'autre disposition du projet de loi. Ce coup de 
sonde du gouvernement devait l'engager à consolider 
sa majorité qui menaçait de s'effriter sur les bords 
tant sur sa droite que sur sa gauche. Et c'est ainsi 
que la Confédération des Syndicats Chrétiens fut 
rappelée à son rôle historique de jaune et à 
ses obligations envers le parti social-chrétien. Cè qui 
lui sera encore rappelé .au cours du conflit par re 
cardinal Van Roye et tout le clergé belge. Et 
nous tiendrons pour négligeable la neutralité expec­ 
tar.te des syndicats libéraux. 
Bien qÜe l'opposition fut unanime au sein du 

B?ireau de la F.G.T.B., elle était suffisamment nuan­ 
cée pour qu'on ne puisse. en attendre une égale 
volonté d'accion syndicale pour la mise en échec 
d~; projet Eyskens. Cette dualité, qui se retrouve 
à tous les échelons de la hiérarchie syndicale en 
Belgique, aura été la cause, tout à la fois de la 
violence des manifestations, du manque total de 
coordination et de l'échec partiel du mouvement. 
Quelques explications sont nécessaires. 
Tout d'abord, constatons· que la Belgique est très 

nettement divisée en deux parties inégales : les 
Flandres et la Wallonie. Entre les deux, une fron­ 
tière linguistique, éthnique, culturelle, économique 
et politique. Au nord, une économie agricole; au 
sud, une économie industrielle. Au nord, une démo­ 
graphie active; au sud, une dénatalité. Alors que, 
de 1958 à 1959, la population globale de la Belgique 
s'est accrue de 0.55 °;.'.,. cet accroissement se réduit à 
0.057 o;,: nour la Wallonie. Sur le plan économique, 
on prévoit que le nombre des emplois qui seront 
supprimés d'ici 1963, dans le cadre de l'assainisse­ 
ment du marché charbonnier, sera de 45.000 pour 
la Wallonie. Il faut également tenir compte que le 
travail dans cette contrée est particulièrement 
pénible et concerne la grosse industrie : métal­ 
lurgie, charbonnage, verrerie, etc. Très tôt, ces 
populations ont été prolétarisées et ont eu à se 
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défendre contre le grand capitalisme industriel et 
financier, et ont été familiarisées avec la lutte des 
classes. Et c'est pourquoi, le corps électoral s'y 
prononce à la majorité absolue pour une repré­ 
sentation socialiste à tous les échelons de la vie 
publique. C'est la « Wallonie Rouge». 
Au contraire, en Flandre, c'est le gros proprié­ 

taire foncier et le curé qui sont les maitres. A 
l'exception de quelques centres industriels, comme 
Gand, ou portuaires, comme Anvers, on peut ac­ 
cepter l'expression de « Flandre Cléricale », pour 
cette partie du pays. C'est sur ce bastion de la 
réaction politique que s'appuie le gouvernement. 
Alors que la Confédération des Syndicats Chrétiens 
ne dispose que de faibles effectifs en Wallonie, 
elle rassemble sous sa houlette de grandes masses 
de travailleurs dans le nord du pays, au point 
d'y neutraliser pratiquement la F.G.T.B. 
Ces différences n'ont pas manqué de marquer 

profondément les dirigeants ouvriers de ces deux 
régions. On peut les personnaliser par André 
Renard, toujours dur et tenace sur ses projets de 
réforme de structure, et par Louis Major, toujours 
prêt aux compromis politiques en dépit d'une cer­ 
taine démagogie verbale. Autour de ces deux 
dynamiques secrétaires nationaux de la F.G.T.B., 
sont groupés les représentants des deux tendances 
géographiques de la grande confédération. 
La politique de présence, qui coïncide trop sou­ 

vent avec la politique des intérêts personnels, 
conduit également à la pratique des compromis, 
qui est exactement le contraire d'une politique 
claire et nette, propre à inspirer la confiance aux 
travailleurs, dans un pays où les contradictions de 
classe sont aussi accusées qu'en Belgique. La pra­ 
tique du double mandat politique et syndical a éga­ 
lement abouti à une détérioration de l'esprit syn­ 
dical. Or, cette pratique s'est développée au point 
que la plupart des dirigeants des grandes centrales 
professionnelles siègent à la Chambre des députés, 
au Sénat, sans compter les conseils provinciaux, 
communaux et les mayorats. L'un -amenant l'autre, 
ils se partagent un nombre impressionnant de 
mandats au sein des nombreux organismes de 
collaboration qui encombrent notre appareil écono­ 
mique et social. Cela crée nécessairement des jalou­ 
sies, des désaccords, des prises de position préala­ 
bles qui paralysent ensuite toute réaction normale. 
Et notre mouvement syndical, tout comme celui 
d'en face, d'ailleurs, en est littéralement malade. 
Les événements qui viennent de se dérouler auront 
certainement pour mérite de provoquer un réveil 
de la conscience ouvrière.· 
Contre ces pratiques et ces tendances à l'inté­ 

gration dans le système, sous le couvert de la dé­ 
mocratie, une « gauche », qu'encourage la puis­ 
sante Centrale des Métallurgistes, 's'est peu à peu 
constituée, renforcée et, par sa presse, son rayon· 
nement n'aura pas manqué de marquer les événe­ 
ments. Mais elle a, également, pour conséquence 
un raidissement et un clichage des tendances a 
l'intérieur de la F.G.T.B. 
C'est avec une telle direction syndicale que la 

lutte va se déchaîner contre la loi unique. 
Dès le début du mois de décembre, ce sont les 

syndicats locaux de la Wallonie qui font pleuvoir 
des ordres du jour de protestation, organisent des 
manifestations, qui prennent de plus en plus d'am­ 
pleur, pour aboutir à une décision concertée d'in­ 
terruption de travail, une demi-journée, avec con­ 
centrations et manifestations de rue. Certaines 
sections, comme les communaux de Charleroi _et 
les métallurgistes des A.C.E.C,. décident même de 
ne plus rentrer. Lorsque les travailleurs des ser­ 
vices publics ont réalisé toutes les menaces que 
contient la loi unique, ils font pression sur leurs 
dirigeants pour l'organisation de mesures de force. 

Le Bureau de la F.G.T.B. est obligé de prendre 
, position et il décide la convocation du Comité 
National élargi pour le 16 décembre. Notons qu'à 
cette date, 11 n'est déjà plus possible de douter de 
la puissance de. l'insurrection qui est en mouve­ 
ment. Pourtant, l'ordre du jour pour cette réunion 
nationale ne porte qu'un point : « la loi unique », 
sans le moindre commentaire, comme sans. propo­ 
sition. Ce laconisme découle du fait qu'aucun accord 
n'a pu se faire sur un projet de résolution, ni 
sur une attitude d'ensemble. Placées devant l'iné­ 
vitable conflit, la gauche et la droite se sont 
affrontées préalablement, sans résultat au sein du 
Bureau. 
André Renard prend la responsabilité person · 

nelle de communiquer aux membres du Comité 
National le texte d'une proposition de résolution 
qui a été repoussée l'avant-veille par le Bureau, 
mais qu'il soumettra au Comité National. En voici 
le texte : 

« Le Comité National élargi de la F.G.T.B., réuni 
Le 16 décembre 1960. 

« Décide en principe la grève générale. Cette 
grève générale sera préparée par des arrêts de 
travail limités et déclenchés à la date arrêtée par 
un Congrès extraordinaire de la F.G.T.B., convoqué 
à let suite d'un référendum national professionnel. 

« Le Comité National élargi décide que la pre­ 
mière journée nationale de lutte cle l'année sera 
marquée par une grève générale de vingt-quatre 
heures fixée au ... (entre le 1er et le 15 janvier 
1961) » 
Les débats ne firent que mettre en lumière 1~ 

tragique désaccord du mouvement syndical en 
face d'une épreuve de force entre la classe ou­ 
vrière et la réaction sociale du pays, au moment 
même où s'imposait une coordination de toutes 
ies forces ouvrières, en vue d'une action, de toute 
façon inévitable, dont l'échec entraînerait des 
conséquences mortelles pour la F.G.T.B. Le désac­ 
cord était d'autant plus redoutable qu'il emprun­ 
tait les contours linguistiques et économiques des 
deux régions flamande et wallonne. C'était la 
perspective du déchirement de la confédération 
belge et l'affaiblissement de la classe ouvrière pour 
longtemps, et aucun militant ne pouvait l'ignorer. 
La prudence aurait voulu que l'on se rallie autour 

de la résolution d'André Renard qui prévoyait des 
délais et permettait une préparation tactique et 
qui donnerait au mouvement une légitimation 
préalable par le referendum. 
Ce furent les rancunes personnelles et, peut-être 

aussi, les amours-propres froissés qui l'emportèrent 
sur la raison. La motion Renard fut repoussée par 
496.487 mandats contre 475.823 et 53.112 abstentions. 
Le résultat même de ce vote reflète également un 
des défauts de structure organique de la F.G.T.B. 
qui, par une mainmise administrative sur les ré­ 
gionales, permet de · dresser les syndiqués contre 
leurs propres centrales professionnelles. Le rejet 
se fit au bénéfice d'une résolution présentée par 
Dore Smets, sénateur socialiste et président de 
la Centrale Générale des Industries Diverses, et 
qui peut être considéré comme représentant la 
droite syndicale. Cette résolution est ainsi conçue : 

« La F.G.T.B. contribue et contribuera dans toute 
la mesure de ses forces à la bataille menée pour 
obtenir le retrait de la loi de malheur. 

« Le Comité National préconise l'organisation 
nationale d'une journée de lutte en janvier, la 
date devant être fixée par le Bureau de la F.G.T.B. 
en tenant compte du déroulement des débats au 
Parlement. 

:c A cette Journée de lutte toutes les régions ~On· 
tribueront avec le maximum d'efforts dans le large 
cadre de leurs possibilités. 

« Le retrait ou le rejet du projet de loi unique 

5-29 



ne sufji; toutefois pas. Il faut doter le pays d'une 
polit!qu ~ sociale et économique adéquate dans les 
conâitions présentes et adaptée à l'évolut-ion com­ 
munautaire de la vie économique qui, de plus èn 
plus, mettra à l'avant-plan l'homme et la collecti­ 
vité des hommes. » 
Cette résolution, enrobée d'un peu de sirop 

« human relations », n'osait même pas employer 
le mot de « grève ». elle ne contenait rien de 
concret, n'engageait le Bureau de la F.G.T.B. que 
pour le choix de -1a date « en tenant compte du 
déroulement du débat au Parlement », et Iaissnlt 
aux organisations régionales le soin· de participer 
à une journée de lutte dans le cadre 'de leurs 
moyens. Cette prise de position était extrêmement 
grave parce qu'erle acceptaic d'avance 10. verdict 
parlementaire, qui JJe pouv.ut laisser de doutes, et 
était en opposition Iormelle avec la volonté de 
la base syndicale 1ui ex.gcar; « le retrait du projet 
de loi Eyskens ». Eireur funeste au moment où 
déjà toute une f>artil· du pays était dam, la rue 
et qu'il était évident que l'élan était irrésistible. 
Lorsque Debunne vint déclarer à la tribune que 

la Centrale Générale des Services Publics lancerait 
l'ordre du grève ~ûnérale quelle que fut la décision 
du Comité National, u y eut des échanges de propos 
aigre-doux entre .es membres du Bureau. Et ce 
rut un défilé de responsables des centrales prc­ 
tessionnelles et des régionales, passant du chaud 
au froid. Les uns cour, les autres contre. Certains 
essayant la panique en déclarant que les caisses 
étaient vides et qu'on ne pourrait assurer les 
indemnités de grève. Ce qui permit à De Keyser, 
président de la Centrale des Transports ( T.T l-! .0. T. ! , 
de déclarer que les dockers d'Anvers ne bouge­ 
raient pas sans mdernntté de grève. D'autres se 
réfugiaient derrière Je prétexte qu'il ~·agil,,;ait d'un 
problème politique cg .. 'il fallait résoudre dans le 
cadre des institntions par.ementaires. La régionale 
de Bruxelles, par ra voix de son président, Hervé 
Brouhon, jetait dans la balance la structure de 
l'économie industrielle de sa région, pour tirer son 
épingle du jeu. Et nous avons vu que le vote 
final reflétait bien cette confusion qui favoriserait 
les dérobades. Et cela, au moment où tout étant 
à perdre ou à gagner, il fallait. pïendre des respon- 
sabilités viriles. • 
Dans quelle mesure l'attitude de certains diri­ 

geants syndicalistes, comme Louis Major, Dore 
Smets, De Keyser était-elle inspirée par les enga­ 
gements que la F.G.T.B., d'accord avec les syn­ 
dicats chrétiens et libéraux, avait signés au mois 
de mai, avec la Fédération des Industries Belges 
en vue d'une pause sociale de trois ans ? 
Mais, au moment même où le Comité National 

témoignait de son impuissance ou de son oppo­ 
sition à une épreuve de force, les usines et les 
bureaux se vidaient. De proche en proche, la 
grève prenait de l'ampleur. La grève des commu­ 
naux, des cheminots, du secteur gaz et électricité 
paralysait peu à peu toute la vie économique et 
administrative du pays. Les services du port 
d'Anvers n'étant plus assurés, aucun bateau ne 
pouvait plus entrer ni sortir du port. Du coup, 
les dockers abandonnèrent le travail et s'en allè­ 
rent en cortège au local de l'U.B.O.T. réclamer 
l'ordre de grève à leur président De Keyser, qui 
venait, en leur nom, de dire « non » au mouve­ 
ment. Il fallut l'intervention de la police pour 
dégager le local syndical. 
Sous menace de voir stopper complètement les 

activités vitales du pays, les gouverneurs de pro­ 
vince furent contraints par la Centrale Gazelco 
isecétaire national Yerna) de limiter l'usage du 
rourant électrique aux activités strictement indis­ 
pensables. Retenons, en passant, que le gouver­ 
nement finira par échapper à cette pression en 
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obtenant les compensations d'énergie électrique en 
Allemagne et en Hollande. Du coup, à peu prés 
toute I'industrre et le comemrce se trouvaient pa­ 
ralysés. Les chômeurs « forcés » se joignirent d'au­ 
tant plus volontiers aux grévistes que l'impossibilité 
de se déplacer fut une autre cause de la désertion 
des entreprises dans un pays où les campagnes 
fournissent aux villes d'importantes masses de tra­ 
vailleurs. 
En Wallonie, de Tournai à Verviers, la grève était 

vraiment générale. Dans les Flandres, malgré la 
mauvaise volonté évidente de certains dirigeants, 
des foyers de grève s'allumaient, des manifesta­ 
tions entrainaient des foules toujours plus grandes. 
A Bruxelles, Hervé Brouhon (encore un député) 
fut obligé de sortir de l'immobilisme, débordé, 
d'ailleurs, par les organisations locales, dont la 
métallurgie, les services publics, les transports, 
etc. Les tramways, entraînés -dans le mouvement, 
bloquaient le transport. Les manifestations hou­ 
leuses parcouraient la ville et occupaient durant 
des heures chaque jour les artères centrales, dé­ 
sorganisant tout ce qui pouvait encore subsister 
de l'activité industrielle et commerciale de la 
capitale. 

'LES FORCES ENGAGEES 

On peut évaluer à six ou sept cent mille les 
travailleurs engagés dans la batatlle, sans que, 
pour autant, la F.G.T.B. ait décrété officiellement 
la grève générale, ni institué un comité national 
de coordination de la grève. Il était visible que 
les consignes politiques du P.S.B. l'emportaient 
sur les indispensables disciplines syndicales. 
L'exaspération gagnait peu à peu les grévistes 

autant que les forces de l'ordre : police, paras, 
gendarmes. Les incidents, de plus en plus violents. 
surgissaient dans tous les coins du pays. Et c'est 
au cours d'une manifestation organisée par l'Action 
Commune (parti, syndicat, mutualité, coopérative) 
de Bruxelles, qui fut la première manifestation 
de l'emprise politique sur le mouvement, que les 
représentants de l'ordre purent inscrire 'te premier 
cadavre à leur tableau de chasse. Toutes les condi­ 
tions étaient alors requises pour une prise en 
main consciente et énergique de ce mouvement. 
Il aurait fallu que les tendances adverses fassent 
taire leurs dissentiments et que la F.G.T.B. décrète 
la grève générale, en dresse les plans et en prenne 
la direction nationale. Le sang avait coulé, un 
cadavre se trouvait entre le gouvernement et la 
classe ouvrière. Tandis que M. Eyskens, · donnant 
suite à son stupide entêtement lançait un dernier 
défi à la F.G.T.B. en introduisant le projet de loi 
unique devant la Chambre. Et ce défi ne fut pas 
relevé. · 
La discussion publique ne pouvait. rien modifier 

aux résultats de cette soi-disant consultation parle­ 
mentaire : les jeux étaient faits et bien faits. La 
discipline jouerait impitoyablement à l'intérieur des 
deux partis du gouvernement. M. Eyskens en était 
certain, il jouait à coup sûr. 
Le seul événement qui aurait pu ébranler le 

gouvernement c'était la reprise de conscience de 
la direction syndicale, l'affrontement total, d'un 
bout à l'autre du pays, Flandres et Wallonie, soli­ 
daires et décidées à vaincre. 
Le miracle ne se manifesta pas. La droite syn­ 

dicale demeura, sinon dans son immobilisme, du 
moins dans une participation réticente. Les parle­ 
mentaires se réfugièrent dans la politique de com­ 
promis - en vue des responsabilités de demain - 
et se livraient aux bons offices du roi qui avait 
cru devoir interrompre sa lune de miel espagnole. 
Dès lors, l'issue n'était plus douteuse. On irait 
vers le pourrissement d'une grève qui portait en 
elle une volonté de classe rarement exprimée avec 



autant de force. Acceptant la discussion devant 
les Chambres, les mandataires socialistes, dont un 
grand nombre de dirigeants syndicaux, acceptaient 
par avance le verdict de la démocratie. 

C'est dans ces conditions que la Wallonie se 
replia sur elle-même. S'oubliant, à son tour, jusqu'à 
sortir de son arsenal romantique des menaces de 
séparatisme et de décentralisation économique et 
politique du pays. Le coq wallon parut dans les 
manifestations des grévistes, tandis que ceux-ci 
chantaient la « Marseillaise ». A défaut d'un comité 
de coordination de la grève générale à l'échelle 
nationale, les régionales wallonnes se réunirent 
à Namur et instituèrent leur Comité Permanent. 
Un pas de plus vers la scission. A leur tour, les 
mandataires socialistes wallons se réunirent en ses­ 
sion extraordinaire pour rédiger une adresse au roi, 
réclamant du sire la refonte de la Constitution 
dans le sens du fédéralisme. 

A Liège, le gouvernement réagissant de plus en 
plus violemment, inscrivit son deuxième cadavre 
de gréviste. Pendant que, dans les délais qu'il 
s'était impartis, M. Eyskens fit voter la loi par 
115 voix contre 90 et une abstention. Voilà. Les 
institutions parlementaires avaient été respectées. 
La conscience de nos braves démocrates était à 
l'aise. Désormais, ils pouvaient se désolidariser des 
« violences auxquelles s'étaient livrées des éléments 
irresponsables » au cours des manifestations, et 
demander quelques atténuations mineures à la loi 
de malheur. 
La grève qui, à son apogée avait pratiquement 

paralysé toute l'activité du pays, entrainant dans 
ses innombrables manifestations des centaines de 
milJiers de travailleurs, était dès lors condamnée 
au pourrissement. Il restait à sauver l'honneur. 
Découragés, dégoûtés. pour le moins déçus, les 
grévistes retournaient au travail. Les uns dans 
l'ordre, respectant les disciplines syndicales, les 
autres dans l'indiscipline et la colère. Seule la 
Wallonie, · dans ses bastions les plus solides du 
Centre et de Liège, restait debout dans la bataille. 
La rage au cœur et plus passionnés que jamais les 
travailleurs de ces grandes régions industrielles ont 
conscience de la grandeur de leur lutte. Elle n'est 
pour eux ni la première, ni la dernière, ils le 
savent. Et c'est encore dans un faubourg de Liège, 
à Chênée, que le sang et la mort auront marqué 
un point final à cette tragédie sociale qui per­ 
mettra, sans doute, à défaut d'avoir triomphé 
d'un gouvernement réactionnaire, de redresser toute 
la structure de la Confédération Générale du 
Travail de Belgique et d'imposer à ses dirigeants 
des disciplines qui les empêcheront de s'intégrer 

socialement dans la bourgeoisie et les maintien­ 
dront, comme il se doit, au niveau de la classe 
ouvrière. 

LE BILAN 

Au passif, nous pouvons, en tout premier lieu, 
placer le vote de la loi Eyskens. Bien qu'elle 
doive, après le vote de la Chambre, suivre la 
·filière constitutionnelle, il n'y a aucun doute qu'elle 
soit adoptée par le Sénat, dans les délais prévus. 
Ce qui est au moins aussi important à mettre 
au passif du mouvement ouvrier, c'est l'incroyable 
désordre qui règne dans la grande confédération 
syndicale, tant au point .de vue organique que 
doctrinal. Trois morts, des centaines de blessés 
et des centaines d'arrestations. Des rancœurs et 
des déceptions. 
A l'actif, plaçons d'emblée l'éclatante démons­ 

tration de puissance obstructive - et qui pourra 
devenir destructive - de la classe ouvrière, pour­ 
tant politiquement divisée. Démonstration d'autant 
plus inespérée qu'elle se manifesta au moment où, 
dans les milieux dirigeants du pays, on se réjouis­ 
sait de « l'embourgeoisement » de la classe ouvrière. 
Réponse non équivoque à tous ceux qui prétendent 
que les travailJeurs de Belgique jouissent d'un 
standing de vie presque inégalé - on peut alors se 
demander ce qu'est le standing des travailleurs dans 
les autres pays. 
A l'actif, également, les inévitables redressements 

qui seront exigés par la base syndicale des dévia­ 
tions intégrationnistes qui détournent le mouvement 
syndical de sa mission révolutionnaire. L'indépen­ 
dance complète qui sera exigée envers les partis 
politiques et les gouvernements. Ainsi que l'inter­ 
diction du double mandat politique et syndical. 
Enfin, la certitude que, bien que votée et sanc­ 

tionnée, cette loi de malheur ne pourra jamais 
être appliquée. La volonté du peuple travailleur 
se sera exprimée assez clairement pour prévenir 
toute nouvelle agression réactionnaire de la part 
de ceux qui prendront la succession du gouver­ 
nement actuel. 
Et nous verserons simplement au compte Profits 

et Pertes, la dissolution des Chambres, qui ne 
modifiera en rien la configuration économico-finan­ 
cière du pays et peut-être pas davantage sa physio­ 
nomie politique. 
Que les travailleurs belges tiennent ia poudre 

sèche. Et qu'ils consolident leur arme syndicale, 
la F.G.T.B. ' 

.Tean DE BOE. 
(Bruxelles, le 21 janvier 1961). 

LE SYNDICAT DES co,RRECTEURS (C.G.T.) 
LA REVOLUTION PROLETARIENNE 
L'UNION DES SYNDICALISTES, 
LE CERCLE ZIMMERWALD vous convient à la 

REUNION D'INFORMATION ET DE DISCUSSION 

sur la GR~VE GÉNÉRALE EN BELGIQUE 
le SAMEDI 25 FEVRIER, à 16 h. 30 Annexe de la Bourse du Travail, 67, rue de 

Turbigo, Paris (3°) - Salle Albert-Thomas 
Avzc · le concours de : 

André GENOT, 
secrétaire de la F.G.T.B. 

Jean DE BOE, 
secrétaire du syndicat du Livre de Bruxelles 

Etant donné l'importance de la question étudiée et de la qualité des orateurs, nombreux 
seront les militants qui seront intéressés. Les camarades qui quitteraient leur travail à l'heure 
de l'ouverture de la réunion doivent quand même venir. La salie est retenue jusqu'à 20 heures. 
Une discussion organisée pourra suivre les exposés de nos camarades belges 
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J'emprunte ce titre à « Rivarol ». La rérérence est 
assez insolite pour que je m'en explique, Les jour­ 
naux - belges et étrangers - ont fort complaisam­ 
ment insisté sur les à-côtés spectaculaires des grè­ 
ves : actes de sabotage, intervention des piquets de 
grève, heurts entre manifestants et service d'ordre, 
journée d'émeute à Liège où la gendarmerie fut pro­ 
prement débordée. Et sans doute que tout cela est 
vrai. Mais ils ont tort d'en conclure que la grève fut 
sauvage, désordonnée et incohérente. Comme ils ont 
tort de croire qu'elle fut inutile, parce qu'elle n'a 
pas atteint son objectif (retrait de la loi uni.que). 
Au sortir de·cette épreuve de force les organisations 
ouvrières ne sont ni vaincues ni diminuées. 
La pagaïe en Belgique? Oui, et j'y reviendrai plus 

loin. Mats pas là où les réactionnaires la dénoncent 
parce qu'ils l'éspèrent. 

* ** 
A l'origine la grève est politique. Le Parti socia­ 

liste est las de mener l'opposition parlementaire. Il 
n'a qu'un mot d'ordre et fort simple : « A chacun 
son tour». Cependant, malgré son évidente impopu. 
larité, le gouvernement de droite s'accroche au pou­ 
voir. Aux ordres de l'entourage royal, ce gouverne­ 
ment a pris la lourde responsabilité de l'imbécile 
manière dont fut décidée, annoncée, préparée, négo­ 
ciée, tripatouillée, et partiellement concédée l'indé­ 
pendance politique du Congo Cl). S'Ur le plan inter­ 
national on sait les fatales conséquences de cette 
incurie. A l'intérieur, on s'inquiéta surtout des inci­ 
dences financières. Allait-on aggraver une fiscalité 
déjà excessive ? 
M. Eyskens (premier ministre) commença par ras­ 

surer tout le monde : « Le Congo était une charge ; 
en se séparant de cette colonie, l'Etat belge réalisait 
une économie». L'écho de ces bonnes paroles n'était 
pas apaisé que M. Eyskens alignait des chiffres : le 
budget présentait un déséquilibre de 20 milliards (de 
francs belges, bien sûr). Et bien sûr aussi, M. Eys­ 
kens avait son plan : 10 milliards d'écuncmies, l'J 
milliards de ressources nouvelles (ce sont des euphé­ 
mismes). Ce plan ne s'appelait pas encore « la loi 
unique». Et c'est plus tard seulement que, pour les 
besoins de sa cause, M. Eyskens le baptiserait « pro­ 
gramme d'expansion économique, de progrès social 
et d'assainissement financier. Ça c'est génial. Pour 
l'heure, M. Eyskens dont le génie est intermittent, 
appelait son plan un « plan d'austérité ». 
Le mot fit balle. L'austérité, personne n'en voulait. 

Pas seulement la classe ouvrière. La haute finance 
la première fit la moue. Les classes moyennes 
ensuite firent la grimace. Les classes moyennes sont 
très sensibles aux excès de la fiscalité. Dans t.n arti­ 
cle paru avant le départ des grèves - mais .qut les 
annonçait -notre ami Jean De Boe (2), de la Fédé­ 
ration du Livre, soutenait que, en dernière analyse, 
tous les impôts, directs et indirects, atteignent 'Ia 
seule classe ouvrière. Par une sorte de réaction en 
cascade, les industriels et les commerçants intègrent 
la fiscalité à leurs frais généraux et majorent d'au­ 
tant les prix de vente. C'est négliger que les prix de 
'{ente ont une limite - de par la loi et la concur­ 
rence. C'est surtout omettre que les commerçants 
sont tributaires des acheteurs et qu'une classe ou­ 
vrière appauvrie réduit le volume de ses achats. 
En bref, la conjoncture parut favorable au Parti 

socialiste qui défia le gouvernement : on se compte­ 
rait au vote sur la loi unique. Nettement outsider 
dans cette course à obstacles, le gouvernement 
releva le défi. Il avait une arme secrète : le 15 
décembre il mariait son roi. Il y eut ce jour-là du 
monde à Bruxelles, mais moins nombreux et moins 
enthousiaste que le gouvernement ne l'espérait'. Le 
Parti socialiste aussi avait son arme secrète : la 
grève des «communaux». Les agents des services 
publics sont particulièrement visés par le projet 
gouvernemental. Le 20 décembre, tandis que la 
Chambre des représentants entamerait la discussion 
de ce projet, le P. S. B. les appelait à manifester. Ils 

1. Cf. l'arl;icle de Van Reussel R. P. nov. 1960. 
2. Cf. l'article de De· Boe R. P. Janvier 1961. 
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furent nombreux dans les rues. Plus nombreux que 
le parti ne l'avait prévu. 
Ces deux erreurs auraient pu se compenser ; · elles 

s'additionnèrent. 
* ** 

Le P. S. B. n'envisageait pas sérieusement une 
bataille autre que parlementaire. Dès le 14 décembre 
dans plusieurs communes - pour la plupart à majo­ 
rité socialiste - les agents des services publics 
avaient déposé les préavis de grève. Cette menace 
n'avait d'autre objet que d'appuyer de l'extérieur les 
discours que les députés allaient multiplier. C'est 
pourquoi cette grève prendrait cours le jour même 
où commençaient les discours. 
Entre temps, les 17, 18 et 19 décembre, le P. S. B. 

tint son Congrès. Après diverses palabres, ce n'est 
que le 19, dans le brouhaha des fins de séance, 
qu'on vint à l'examen de la situation intérieure et 
du fameux projet de loi. Il me suffira d'épingler les 
passages significatifs du compte-rendu publié dans 
le «Peuple» (3) pour dégager les tendances et l'es­ 
prit général du Congrès. 
Josse Van Eynde, vice-président du parti et rap­ 

porteur général, introduit le débat et conclut : « Le 
parti ne refusera pas éventuellement ses responsa­ 
bilités dans l'Etat. Mais il réclame en premier lieu 
que le pays soit consulté ». 
van Ceulen (Bruxelles) : « On a l'impression que 

l'action actuelle e1,t entièrement orientée vers les 
élections. L'action parlementaire ne saurait que se 
borner à l'obstruction. C'est bien, mais il faut aller 
au-delà •.. Le secteur C.G.S. P. co11wm1iaux part en 
grève mardi contre la loi unique. Si nous abandon­ 
nons les communaux, c'est la classe ouvrière toute 
entière qui en pâtira ». 
De Coninck Léopold (Courtrai) : « Si l'on veut un 

mouvement de masse, il coûtera très cher. Les mil­ 
lions que vous jetteriez dans cette affaire, donnez.les 
plutôt à la presse socialiste (applaudissements). 
Avant d'en arriver à la grève générale, i.l y a cl'au­ 
tres moyens d'action ». 
André Genot (Namur) : « On se trouve devant 

la plus vaste agression sociale qu'on ait connue 
depuis longtemps. C'est mal connaître les travail­ 
leurs que de croire qu'ils vont se contenter de péti­ 
tions, de meetings et de délégations. Les travailleurs 
n'hésiteront pas à recourir à l'arme de la grève. Il 
faudra être avec e1tx ou contre eux. Je serai 
DEVANT eux et non derrière eux ». ( 4) 
Spinoy André (Malines) : « Les deux orateurs pré­ 

cédents se sont placés sur le terrain de la tactique 
syndicale. Je ne crois pas que nous devrions les sui­ 
vre. C'est seulement si la loi est votée définitive­ 
ment que les socialistes auront pour dette cl'honneur 
vis-à-vis de la classe ouvrière de réparer les injus­ 
tices commises ». 
Josse Van Eynde, rapporteur, répond et conclut : 

« Le Congrès du P.S.B. ne doit pas devenir une sorte 
de Cour d'appel aux décisions de la F. G. T. B. Quant 
aux grévistes, nous serons DERRIERE eux (5) avec 
toute notre sympathie et tous nos moyens ». 
Le Congrès du P. S. B. ne risquait pas de se muer 

en Cour d'appel des décisions de la F. G. T. B. Le 
Conseil général de la F. G. T. B. s'était réuni et 
avait décidé de ne rien décider. Il laissait ce soin aux 
sections régionales. 
Les sections décidèrent. Genot avait prévu juste. 

Régulièrement consultés, les ouvriers· votèrent la 
grève. lls partirent dans l'ordre et la libre disci­ 
pline. Ils respectèrent cet ordre et cette discipline 
alors même que plus aucune illusion n'était permise. 
Et dans l'ordre toujours et la discipline ils décidè­ 
rent souverainement du retour au travail. En 
France, il faudrait remonter aux grèves de juin 
1936 et à l'occupation des usines, pour retrouver un 
climat équivalent. 
Il y eu des excès ? Bien sûr, Il serait aisé de 
3. Organe officiel quotidien du P. S. B. 
4. C'est moi qui soultgne. 
5. C'est encore mol qui souligne. 
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s'expliquer là-dessus. Il faudrait d'abord faire la 
part des exagérations intéressées. Rendre ensuite 
aux responsables le résultat de leurs provocations: 
Enfin et surtout décider une bonne fois ce qui est 
licite au cours d'une lutte sociale ou un combat 
révolutionnaire. Les tribunaux bourgeois ne sont 
pas compétents pour en décider. Ils sont là pour 
appliquer la répression à celui des deux camps qui 
a succombé. 
Quant au Parti socialiste, il devait à lui-même et 

à sa réputation de désavouer les «émeutiers», les 
«extrémistes» et autres «révolutionnaires». M. Col. 
lard, président du parti, avait chaussé ses escarpins 
vernis pour se rendre à l'invitation du roi ; il eût 
été dornage de les éclabousser du sang ouvrier qui 
souillait les chaussées. 
Seul, ou presque, André Renard, secrétaire-adjoint 

de la F. G. T. B., eut l'insigne noblesse de se pro­ 
clamer solidaire de TOUTE la grève avec TOUTES 
ses conséquences. Pour cela, il lui sera beaucoup 
pardonné. 

Lorsque M. Jo Gerard écrit dans « Europe maga­ 
zine» : « Je bois un demi dans le grand café de la 
Maison du Peuple de Bruxelles. Les prolétaires assis 
devant moi font prompt honneur à la bière mous­ 
seuse. J'interroge ces messieurs, etc», il ment .. Il 
ment parce que ce café que tous les militants de 
ma génération ont fréquenté n'existe plus depuis 
vingt ans. 
Mais l'interview imaginaire qu'il donne pou!' 

réelle, n'est pas pour autant invraisemblable. Nous 
voulons bien admettre que les ouvriers connaissent 
peu et mal le texte de la « loi uniaue » Qu'avaient­ 
ils à s'en soucier ? Leur grève était moins une 
bataille contre un texte législatif, qu'une immense 
protestation contre le régime des partis. 
Est-ce à dire eue de propos délibéré les grévistes 

honnissaient réformisme et réformistes ? Que le 
parti était débordé à gauche par les syndicats sou­ 
dain radicalisés ? Loin s'en faut. En Belgiaue la 
classe ouvrière toute entière adhère aux syndicats, 
aux coopératives, aux mutuelles. Par son nombre 
elle constitue un zroupe de pression redoutable. Par 
sa masse elle constitue un frein aux initiatives révo­ 
lutionnaires. Ce n'est pas un conflit idéolog ioue qui 
onnose le parti aux syndicats. C'est un conflit d'at­ 
tributions. Longtemps, et naguère encore. les syndi­ 
cats n'étaient que des annexes du parti, ou au 'mieux 
une réserve de recrutement. Le rapport de force a 
changé; aujourd'hui les militants syndicaux pren­ 
nent de plus en nlus et de mieux en mieux cons­ 
cience de leurs propres moyens. Ils s'habituent à 
traiter directement avec le gouvernement et avec 
le patronat. Et ils constatent que cette procédure est 
plus exoéditive et plus efficace que le recours aux 
parlementaires. 
La runture entre oarti et svndicats serait deouis 

Ionctemus consommée. n'était la confusion entre­ 
tenue nar la double anoa-tenance : nombre de dépu. 
tés sont issus des svndicats et demeurent dirigeants 
syndicaux. Là est la ligne de résistance. 
Dès lea n-emiers tours de la zrève. dans « La 

Grrnche », orzane de· la fraction radicale du Parti 
soeialiste. Jacnues Ye•-n<t, secrétaire de la section 
syndicale GazeJco, posait exactement le problème : 

« T.'ar:t:on oarlementaire ne veut se substituer à 
l'aeiirm. directe aui a tousours été à la base des 
arnnâes corurustes ouorières. Le r0·ni,ne var7emen­ 
taire est un rénim.e de tause âérnorraiie .. La division 
est 'entre nos âiriaeants, c'est-i't.-dire entre cen:i; mû. 
cumulant leur mannat sututiruû. et un mandat vnli­ 
tioue. subordonnent l'erercice dn premier à celui 
du. seoma : et ceua: oui. nartisttsïs d'11.ne innA'l'le11r 
cla•1.f'.e totale du mounemettt sunâuuü. refusent le [eï: 
oartementaire et ootent 'l'IOUr l'action. directe... .Tl 
iaut. eriner aue soit mis fin au cumul des mandats 
iiolitiaue et suruiuuü ». 
J<i.P.riues Yema nasse e:énéralement 0011r un révo­ 

lutionnat-e. Je ne crois nas rnr'Il mP·rite cet. excès 
d'hnnnP.11r. Ni nlns ni moins rMormiste~ one le Parti 
socis.liste. les svndieats en Bel=lnue s'en distinsuent 
nar les mM.hodes d'action, et le terrain où ils por­ 
tent leur effort. 
Plus brutalement encore que Yerna, André Renard 

allait illustrer la cassure entre le parti et les syndi­ 
cats. Peut-être sans l'avoir prémédité. Dans un dis­ 
cours à La Louvière préconisant « un second front», 

• Il avait d'abord envisagé l'abandon de l'outil, c'est-à­ 
dlre l'inondation des mines et l'extinction des hauts­ 
fourneaux. Lorsque soudain se retournant vers les 
chefs politiques, il tint à peu près ce langage : 
« Puisque selon vous il ne s'agit que de forcer le 
gouvernement à abandonner son projet de loi uni­ 
que, pourquoi tant d'efforts, pourquoi tant de com. 
battants, pourquoi tant de peines ? Vous avez le 
moyen d'aboutir sans l'appui de la classe ouvrière. 
Que tous les députés et sénateurs socialistes démis­ 
sionnent. - Les travaux parlementaires seront arrê­ 
tés, la loi deviendra caduque. La dissolution sera 
prononcée. Nous ferons les élections. Messieurs les 
parlementaires, à vous de jouer». Il avait mis les 
pieds dans le plat. Avant lui, Merlot avait déjà con­ 
seillé cette démission collective des parlementaires 
et de leurs suppléants. Mais on avait fait semblant 
de ne pas l'entendre. La voix de Renard porte plus 
lo.in que celle de Merlet, Honnêtement le parti ne 
pouvait répondre qu'en s'exécutant, Le Bureau direc­ 
teur du parti répondit qu'on ne s'exécuterait pas ... 
pour ne pas priver la classe ouvrière de la repré­ 
sentation socialiste. Si M. de La Palice vivait encore, 
il serait membre de droit du bureau du parti. 

Ayant conservé sa représentation socialiste, la 
classe ouvrière continua la grève « au finish». La 
représentation socialiste amorça une courbe ren­ 
trante. Van Acker, ex-premier ministre socialiste, 
'leader de l'aile flamande du parti, négociait un 
amendement à la loi, d'ailleurs de pure forme. 
auquel le gouvernement se ralliait aussitôt et qui 
était d'emblée voté à/l'UNANIMITE. Chargé, entre 
autres, de l'obstruction parlementaire, Spinoy insis­ 
tait pour que la discusison soit poursuivie et le vote 
acquis dans les délais les plus brefs. Collard, prési­ 
dent du parti. parlant à la radio, proposait une sorte 
de table ronde.où l'opposition aurait soumis ses pro­ 
jets à la majorité narlementaire. Il poussait I'ama­ 
bilité jusqu'à envisager le vote immédiat de lois 
séparées qui auraient accordé en détail, mais pour 
un temps limité, le principal des mesures prévues 
dans la loi unique. 
Il y eut entre le gouvernement, les partis de la 

maiorité et I'opnosition parlementaire, une sorte de 
petit ballet, parfaitement orchestré. avec rencontres 
imorévues encore ou'organisées, fausses sorties, œil­ 
lades complices. Tout le grand jeu de la séduction. 
Nous ne saurons sans doute jamais où le bât a 
blessé. mais le gouvernement rompit les tractations. · 
cc Le Bal des Voleurs» cessa sur une pirouette et 
un pied en l'air. 

* ** Où en sommes-nous ? La Chambre a voté la loi 
uniaue. Le Sénat la votera dans ouelaues jours. Ce 
ne sera cu'une simnle formalité. I'opnosrtion socta. 
liste ne se manifestant aue faiblement et uour le 
princioe. Ensuite ? En~uite on ira sans doute à la 
dissolution et aux élections. Etranae imbrcalio où le 
clan vainaueur ~;'emoresse de procéder à cela même 
que les vaincus souhaitaient. 
Détà la camnaane électo-ale s'amorce. Accusé de 

vouloir réduire les avantazes sociaux. le l!,OUVP.1-ne­ 
ment maiore très sensihlement les allocations fami­ 
liales. Alors aue les édilités socialistes, notamment 
dans I'aaalomération bruxelloise auamentent les 
imnôts communaux dans des nronortdons cu'aucune 
loi uniaue n'oserait n-évotr : les libéraux. ·1à o•'t ils 
sont maioritaires. réduisent de facon sneetaculaire 
les mêmes imnôts, Les svndîcats cbréttens oui n'ont 
nas particioé à la Œrève revendinuent à leur crédit 
les maiares amendements eue le aouve-nement a 
fl.~crJrdés. Jamais la classe ouvrière n'a eu autant de 
défenseurs ... ni cou-u ne tels risnues. 
Les svndir.ats socialistes zardent la tête haute. 

Rien n'a entamé leur cohésion. leur nombre. leur 
résolution. Ils ont mesuré leur force et énrouvé leur 
outil. Ils savent ou'ils neuvent mrnnd ils le vou­ 
dront arrête- d'un =eete toute l'activité économ lrtue 
du navs. Ils savent cu'ils n'ont d'autre f<tiblesse 
ou'mtérieure et nu'ili:: doivent. se r-fOl""H.ni~ei· admi­ 
rustrativement. Tn11t.e la ouestlon est de sq,voir corn­ 
n1rnt. ils éviteront les ntèrres nue les roublards de la 
politique vont maintenant leur tendre. 

DERUZET P.-M. 
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61 : « ANNEE SOCIALE » 

« L'e gouvernement a annoncé que 1961 ~era-it 
une année sociale». Voici la première phrase de 
l'article que M. Albin Chalandon donne au « Mon­ 
de » du 3 février. M. Albin Chalandon ne nous 
est pas inconnu. C'est un des gros messieurs de 
l'U.N.R. et aussi, je crois, de la finance. Il est 
très porté sur le « social ». Ce n'est pas la pre­ 
mière fois qu'il use, dans « Le Monde », de la 
tribune « Libres opinions ». Ce n'est pas la pre­ 
mière fois non plus que nous le lisons avec toute 
l'attention qu'il mérite. Avec lui. nous allons donc 
essayer de savourer d'avance tout le « social » de 
cette année 61 et tout le bonheur qu'elle nous 
promet, si nous sommes sages . 

« La législation a déjà traduit dans les faits, 
écrit M. Chalandon, la plupa1t des aspirations 
jormulées par les syndicats ouvriers. » La légis­ 
lation ne traduit rien dans les faits ; c'est le 
contraire : ce sont les faits qui trouvent, après 
un certain temps, leur traduction dans la législa­ 
tion. Ici, l'action précède le verbe. Disons plus 
modestement que certaines revendications ouvriè­ 
res se sont traduites dans une législation foison­ 
nante et inégale, quelques-unes sous la V• Répu­ 
blique, d'autres - plus nombreuses - avant elle. 
« Cependant, dit M. Chalandon. des efforts doi­ 
vent encore être faits pour corriçer les inégalités 
de salaires suivant les industries et les régions, et 
pour donner plus de stabilité au salaire lui-même. >) 

Voilà d'excellentes intentions ! Le premier point, 
cela veut dire en français courant : suppression 
des zones de salaires. Quant au deuxième point, 
M. Chalandon précisé : « une mensualisation de 
tout ou partie du salaire devrait assurer aux tra­ 
vailleurs une sécurité qui ne leur est donnée en­ 
core que d'une manière insuffisante. » En t.r'actuisant 
dans Je bon langage de tout le monde, cela veut 
dire : le salaire mensuel garanti. Bravo, M. Cha­ 
landon ! Si l'année 61 nous apportait cela, ce se­ 
rait en effet une bonne année. Une bonne année 
qui nous laisserait encore bien d'autres choses à 
revendiquer . 
Mais M. Chalandon ne se repose pas non plus 

sur ces lauriers dont nous ne manquerons pas 
de le couronner quand - dans les· mois prochains, 
s'il faut l'en croire - le salaire mensuel garanti 
se traduira dans la loi. Il écrit : « La redistri­ 
bution des revenus est un impératif social ». Il 
est terrible, ce M. Chalandon ! Il· veut redistribuer 
les revenus, c'est-à-dire - si je comprends bien 
- diminuer la part du profit pour augmenter 
celle du salaire. Bien que la part du profit nous 
semble toujours trop grande, tant qu'il y en a 
une, nous appuyons chaleureusement M. Chalan­ 
don. Pourvu qu'il ne veuille pas redistribuer seu­ 
lement - comme on l'a toujours fait jusqu'ici - 
à l'intérieur de la classe ouvrière, faire payer à 
certaines catégories ouvrières les avantages que 
l'on donne à d'autres, sans. que la part globale 
du travail dans le revenu national ne se trouve 
accrue en pourcentage. M. Chalandon n'ignore 
rien des difficultés qui l'attendent. « La clé du 
problème - dit-il - la révolution à entrepren­ 
dre» (ni plus ni moins). c'est de « substituer à la 
lutte anarchique entre employeurs et salariés, 
pour la fixation âes salaires, un plan rationuci 
de proaressuni, éiabl{ à l'échelon national entre 
toutes les parties intéressées, en fonction du seul 
développement de la productivité et de la pro­ 
duction. Une telle procédure. qui im7Jlique peut- 
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être une certaine péréquation ties salaires, au tra­ 
vers cle la création cl'1m Ftnuis national cln Tra_ 
vail, ne peut: se faire que si les eoiarus on leurs 
représentants collaborent étroitement à l'élabora­ 
tion r.omme à l'exécution de la politique écono­ 
mique et sociale âu. gouvernement ». Je pense 
que, comme moi, vous méditerez sur la forme et 
sur le fond de ce beau passage, 1:1 forme étant 
d'ailleurs plus lourde que le fond. Admirez en 
passant ce : << au travers de ... » que l'on croirait 
sorti d'un document clu Bureau Politique thoré­ 
zien. Le fond se réduit à ceci : les salariés, ou 
plutôt « leurs représentants » (j'en vois déjà qui 
dressent le nez et qui tendent l'oreille) sont appe­ 
lés à collaborer à un plan social, « échelonné sur 
dix ans », nous dit plus loin M. Chalandon. Ah 
bien ! ce n'est pas l'année qui est « sociale », mais 
les dix années à venir. Cela nous laisse du temps 
pour nous retourner et continuer, en attendant, 
« la lutte anarchique ». Malheureusement. les syn­ 
clicats ouvriers « sont encore trop attachés à leurs 
dogmes ». Et M. Ohalandon recommande à l'Etat 
de « faciliter, 7Ja1· ses subsides. l'information et 
la formation de cadres syndicalistes. depilis l'en­ 
treprise ju.sqn'èt l'échelon national ! » <Le point 
d'exclamation est de M. Chaland on.) Tels qu'ils 
sont actuellement formés et inîorrnés. les cadres 
syndicalistes qui nous donnent satisfaction ne 
sont pas si. nombreux. Je doute qu'il y en ait da­ 
vantage quand ils seront fabriqués « en éprou­ 
vette » par les bureaucrates de M. Chalandon. 
L'Etat ne trouvant pis sur le marché, en quan­ 
tité suffisante, des syndicalistes convenables. se 
mettrait clonc à en fabriquer sur mesure. Ainsi 
« le syndicalisme ile oestion remplacera le syncli­ 
cattsme âe reoenâioution » : telle est la conclu­ 
sion magnifique de l'article « super-social » de 
M. Albin Chalundon. .re propose à ce dernier la 
lecture studieuse de la Charte d'Amiens et - 
SJ. formation le préparant mal à comprendre ce 
texte qui. contrairement à son article. est bref 
clans sa forme et dense clans son fond - je lui 
propose ensuite cle lire notre brochure sur « I' Ac­ 
tualité cle la Charte d'Amiens l>. Il y verra com­ 
ment le svndicalisme de gestion s'allie au syn­ 
dicalisme de revendication. Puisque M. Chalandon 
veut. qu : le gouvernement instruise les syndica­ 
listes, pournuoi n'offririons-nous pas nos services 
pour instruire les conseillers économiques clu gou­ 
vcrnemeit et les futurs ministres ? 

Crtte année sociale ne commence pas tellement 
bien. L':l. Ré~ie Renault. qui cloit être l'exemple 
cl'.! l'entrenrIse « sociale '>. après avoir licencié des 
ouvriers cl" la faron que l'on sait. réduit les ho­ 
raires et introduit des lournèrs chômées payées 
à demi-sala ira. .Je me suis laissé dite eue ces me­ 
rures aboutissaient à diminuor le sala ire d'un 011- 
vrier mcv=n de ouelque 20.000 francs par mois. 
Panhard. même sous la coupe de Citroën. s'es­ 
soufflr à son tour. Comme professeur de « ges­ 
i!on », ce gouvernement du « despote éclairé » ne 
nous parait pas faire la preuve de sa compé­ 
tence, Quel est son plan et quels sont ses actes 
pour surmonter la crise de l'automobile qu'il 
11 'était d'ailleurs pas très cUfficile de prévoir ? 
Notre camarade Tharreau, oui n'a pas passé par 
l'école syndicaliste · de M. Chalandon, a exposé 
clans le dernier numéro de la « R.P. » des mesu­ 
res propres à faire repartir l'Industrte automobile. 



( 

Qu'en pense le gouvernement de « l'année so­ 
ciale » ? Elle ne s'annonce pas très bien non 
plus, cette année, pour les travailleurs de la fonc­ 
tion publique, ceux de !'Electricité et du Gaz de 
France et, bien entendu, les instituteurs et pro­ 
fesseurs qui, depuis que je les connais - et il y a 
longtemps - courent toujours après la revalori­ 
sation et le reclassement. Ils ont dû entreprendre 
une série de grèves tournantes pour rappeler à ce 
gouvernement « social » ses promesses qu'il ne 
tient pas plus que celles des autres. Avant de 
trouver les « subsides >>, comme le dit M. Cha­ 
landon, pour une école de cadres syndicalistes, il 
dépense beaucoup d'argent à subventionner les 
écoles de l'Eglise. 
Des décrets viennent d'être publiés qui étendent 

à l'Algérie la loi Debré sur l'aide aux écoles reli­ 
gieuses. Vous remarquerez d'abord l'illégalisme et 
l'hypocrisie : l'article 13 de la loi de 1959 (dite 
loi Debré) précisait : « La présente loi ne s'ap­ 
plique pas aux départements d'Algérie. » Com­ 
ment se débrouiller ? Eh bien ! on s'est appuyé 
sur des textes antérieurs, si bien qu'à aucun mo­ 
ment il n'est fait référence à la seule loi dont 
on veut précisément étendre l'application à l'Al­ 
gérie. On trouvera donc des (< subsides » pour les 
écoles des différentes confessions sur l'autre rive 
de la Méditerranée, et cela au moment même où 
la quatrième commission d'élus algériens donnait 
nettement son avis en· déclarant : (( Il n'est pas 
souhaitable d'appliquer à l'Algérie la loi de décem­ 
bre 1959. » On peut demander leur avis aux 
commissions d'élus mises en place par le pouvoir 
lui-même, mais. s'il ne vous plait pas, on n'en 
tiendra aucun compte. Et plus l'affaire est bête, 
plus on s'obstine. Que pensez-vous de cette (( in­ 
tézration ». de cette « Algérie francaise » de la 
bêtise. de l'hypocrisie et de la calotté ? 
Cette mesure, prise en douce et qui risauait de 

casser inaperçuo. C'St dénoncée. dans <( Démocra­ 
tie 61 ». par Clément Durand, secrétaire chargé 
de la défense laïoue au Bureau du Syndicat Na­ 
tional des Instituteurs. On peut s'étonner de trou­ 
ver une page réservée à ce syndicat et à la Fédé­ 
ration de l'Education Nationale dans « Démocra­ 
tie 61 ». C'est un hebdomadaire quelque peu confi­ 
dentiel dont les buts et les moyens n'apparaissent 
pas à la première lecture (ni même à la deuxiè­ 
me). Constatons seulement qu'il a offert la dis­ 
position d'une page à chacune des organisations 
suivantes : Confédération Générale des Cadres, 
Fédération de l'Education Nationale, Confédération 
Française des Travailleurs Chrétiens et C.G.T.~ 
Force Ouvrière . 

FORCE OUVRIERE 61 
Sous ce titre, F.O. a accepté (< l'offre généreuse 

et inconditionnelle » qu'on lui a faite. Et Robert 
Bot,hereau écrit : « Ainsi âisnosone-nous d'une 
nrntveïle tribune d'où nous adresser au. citouen, 
efl, netiors des vublir.ations de la Conféclération ù 

n=stinatio-a vlu.s oarticuliére de ses syndiqués. » 
Nous nous contenterons de dire pour le moment 
oue, du haut de cette tribune, on ne se fait pas 
entendre bien loin et que les citoyens ne sont pas 
tellement nombreux qui recevront ainsi la bonne 
pa raie syndicale. 
Enfin. tout syndiqué conscient se doit d'être at­ 

tentif à l'u=aae ane l'on fait de cette <( tribune » 
peut-être éphémère. F.O. l'utilise pour nous parler 
surtout des (( Sociétés de dévelopoement régional ». 
Vous ne savez sans cloute pas de nuoi il s'agit ? 
Ce sont des créations d'un décret qui remonte à 
1955. Elles font partie du plan de décentralisa­ 
tion industrielle et d'expansion des économies ré­ 
gionales. Remarque7, oue nous admettons fort bien 
que les Unions départementales se préoccupent 
de ce genre de problèmes. Elles auraient même 

tort de laisser cela aux seuls technocrates et de 
ne pas défendre, en pleine autonomie, les posi­ 
tions ouvrières en ce domaine. Mais, là aussi, 
attention à « l'intégration » ! Les Sociétés de 
Développement régional sont des organismes capt- 

' talistes dont le capital est privé. Elles ont J<> 
droit de faire clans le public des emprunts dont 
le montant dépasse d'ailleurs de beaucoup le ca­ 
pital social. Je prends tous ces renseignements 
dans une brochure spéciale éditée par le Bureau 
d'Etudes économiques et sociales de la C.G.T.­ 
Force Ouvrière. Celle-ci nous dit qu'il s'agit de 
(< l'utilisation d'organtsmes capitalistes à des fins 
de service public ». Ouais ! On peut concevoir la 
politic;ue de présence de deux façons : présence 
devant les problèmes réels, et présence dans les 
fauteuils dont - à partir d'un certain âge - le 
confort est attirant et dont le nombre tend à se 
multiplier avec toutes ces « années sociales » qu'on 
nous fait aujourd'hui. avec ce « syndicalisme réa­ 
liste », ce « syndicalisme de gestion » que tous les 
gens bien informés et bien instruits opposent à ce 
satané « syndicalisme de revendioati'on » qui n'est 
vraiment plus à la- page. Bien, éminents camara­ 
des, prenez vos places dans les conseils d'admi­ 
nistration de ces Sociétés de Développement ré­ 
gional. Mais, même à votre place· et avec la façon 
dont vous voyez les choses, nous ferions quand 
même attention où nous mettons les pieds. 

Le problème serait peut-être d'abord de trouver 
des syndiqués. Ils ne paraissent pas tellement ut­ 
tirés - notamment dans l'industrie privée - par 
ces formes hautement évoluées du ·syndicalisme 
moderne. Mais certains dirigeants fédéraux et con­ 
fédéraux ont découvert un moyen infaillible 
d'avoir des syndiqués en masse. Il suffit de les 
contraindre à être syndiqués. Le patron prélève­ 
rait la cotisation syndicale comme celle de la Sé­ 
curité syndicale ou comme, dans l'enseignement, 
l'administration prélève la part de la Mutuelle. 
Après tout, dans les conceptions « nouvelles », le 
syndiqué n'a-t-il pas épuisé son droit quand il a 
payé sa cotisation ? Et puis, en attendant. le non­ 
syndiqué serait privé des avantages acquis par 
l'action syndicale. Ne croyez pas que je plaisante : 
1:1 question a été effectivement posée sous cette 
forme au dernier Comité Confédéral National de 
Force ouvrière et Robert Bothereau y a consacré 
un de ses éditoriaux. Les administrateurs des syn­ 
dicats, ceux qui sont conscients d'être des « ma­ 
nagers », estiment aue tous les problèmes peuvent 
être résolus administrativement. 
Nous ne dirons pas aujourd'hui tout ce qu'il y 

aurait à dire de ce syndicalisme « adapté ». Il 
n'est nas besoin d'insister, en tout cas, sur le 
caractère absurde de semblables propositions dans 
les conditions actuelles du mouvement syndical en 
France, Quelle curteuse comptabilité devraient te­ 
nir les entrenrises ? A moins qu'il y ait tout sim­ 
plement entente cordiale des organisations « re­ 
pré•ent:i.t.ives » nonr la rëoa-tltaon de la manne! 
Pour le moment. contentons-nous d'onnoser à 

ces jeux d'une imagination au! - espérons-le - 
ne sera nas <( créatrtce », l'oointon du camarade 
.rcan Soffietto. secrétaire de l'Union départemen­ 
tale de la Loire. Le hon sens ouvrier n'a tout de 
même pas oomplètemeut déserté tous les militants 
de Force ouvrière. L'Union départementale de la 
Loire vient d'ailleurs de tenir son congrès le 5 fé­ 
vrier à La Ricamarie. Robert Bothereau était pré­ 
sent. Nous aurons certamement des échos - gràce 
il nos camarades de la Loire - des débats de 
cette Union déps rternetrtale oui a conservé raison 
et santé syndicalistes. Voici donc ce oue Soffietto 
nous dit : « S'il est immoral de voir tous profiter 

· 11-35 



des efforts et des cottsations. de quetques-uns, il esp 
dlffictlement pensable d'en sortir par la méthode 
la plus généreusement proposée : recouvrer unè 
participation pour tous les syndicats sur tous les 
travailleurs inorganisés. Pourquoi ? Tout simple­ 
ment parce qu'il nous faudrait et l'accord du pa­ 
tronat et l'acorcl du gouvernement. Soupesez les 
risques à nn moment oti l'association capital-tra­ 
vail est en l'air.: Non, il n'est pas dans notre 
pays, clans le moment présent, de solution de cet 
ordre. Mieu.'I: vaut y renoncer tout de suite et 
chercher des formules plus efficaces. Lesquelles ? 
Deux sont possibles : la première consisterait à 
faire un syndicalisme plus vivant, plus dynamique, 
un syndicalisme de jeunes. La deuxième serait ... 
prenant acte du. désintéressement général et de­ 
vant l'impossibilité d'attirer au syndicalisme la 
grande masse ... d'aller vers elle. » 

( 
\ 

GREVISTES ET POURTANT EXPLOITEURS? 
J'ai sous les yeux un tract étonnant. Il émane du 

Syndicat du personnel de la M'.. G. E. N. (Mutuelle 
Générale de l'Education Nationale) adhérent à la 
C. G. T.-Force ouvrière. Il annonce une grève d'aver­ 
tissement d'une demi-Journée (qui a eu lieu le 26 
janvier). Il énumère une série de revendications 
apparemment fort légitimes et il reproche aux 
«patrons» de n'y avoir pas répondu ou bien de les 
avoir rejetés. 
Ce qu'il y a d'étonnant, c'est que les «patrons» 

dont il s'agit, c'est-à-dire les dirigeants de la Mu­ 
tuelle de l'Education Nationale, sont des instituteurs 
et professeurs syndiqués utilisant eux-mêmes la 
grève contre le patron-Etat. Les camarades em­ 
ployés écrivent : 
«Nou» souhaitons que nos employeurs admettent 

comme valables dans les oraanismes qu'ils adminis­ 
trent les revendications qu'ils défendent en tant que 
salariés du secteur public. Notre grève d'avertisse­ 
ment n'a pas d'autre objet. Nous demandons à nos 
camarades de l'Enseignement, avec qiü nous som­ 
mes solidaires dans leur lutte pour leurs propres 
revendications. de comprendre notre action et d'in­ 
tervenir auprès de leurs représentants pour que 
cesse nn conflit qui n'aurait jamais clû voir · le 
jour». 
Non, ce conflit n'aurait jamais dû voir le jour. 

Parmi les dix revendications énumérées par le syndi­ 
cat du personnel de la M. G. E. N., nous relevons: 
salaire mensuel minimum porté à 450 NF. ; revalo­ 
risation des salaires des petites catégories qui repré­ 
sentent la moitié du personnel ; représentation du 
Comité d'entrenrise au Conseil d'administration de 
la M. G. E. N. Il ne s'agit pas ici de prendre parti 
sans être au courant de la situation exacte de la 
M. G. E. N. Mais les Instituteurs et, professeurs syn­ 
diqués étaient-ils mieux informés que nous ? C'est 
de cette ignorance dont on peut sans doute s'éton­ 
ner Je plus. Attendons des mises au point qui ne 
sauraient tarder. Il reste qu'on ne peut à la fols 
être grévistes pour son compte personnel, contre 
un emnloveur qui fait la sourde oreille, et avoir con­ 
tre soi d'aut .. es zrévistes dont on a dédaigné les 
justes revendications. C'est un risque que l'on court 
nuand les zrandes administrations sociales d'aujour­ 
d'hui ont fait de vous à la fois des employés et des 
emnloyeurs. Mais le syndicalisme doit résoudre .sans 
peine cette apparente contradiction. 

IL Y A DE L'AUTOCRITIQUE 

Quand nous avons rendu compte de la journée 
du 27 octobre contre la guerre d'Algérie et de la 
manifestatton centrale des Etudiants appuyés par 
la Fédération de l'Education Nationale, nous 
avions dit, à propos du parti communiste : (( Il 
va y avoir de l'autocritique. » Eh bien ! il y en 
a. La défaite qu'il a enregistrée ce jour-là - et 
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qui n'est pas une défaite de ce que Claude 
Bourdet appelle « la gauche » - devait susciter 
dans la masse du parti communiste ces mouve­ 
ments qui ne sont que les remous atténués des 
courants de l'histoire vécue - tout comme, der­ 
rière la digue bien bâtie, les rides du port dénon­ 
cent, les houles du grand large. Cela s'est traduit 
dans « l'appareil » et jusque dans la haute direc­ 
tion. Bien entendu, ce sont ceux qui, apparem­ 
ment, avaient le mieux jugé des choses et expri­ 
mé une opinion que les faits paraissent avoir con­ 
firmée, ce sont ces imprudents qui sont en passe 
de payer une clairvoyance inopportune. Tout cela 
est parfaitement régulier, de même que le déploie­ 
ment de démocratie dirigée qui a pour but de 
retourner au secrétaire général les satisfecits qu'il 
s'octroie lui-même. Concevez-vous une cellule qui 
ne donnerait pas la réponse conforme ? Si cela 
se produisait - et ce n'est pas du tout impossi­ 
ble - les mesures seraient prises pour que cette 
même cellule, après avoir été dûment « réorgani­ 
sée », retrouve aussitôt « la ligne du XV° Congrès » 
dans la détermination de laquelle elle n'avait 
d'ailleurs été rigoureusement pour rien. 
Nous nous occupons ici de ces manifestations 

rituelles au titre d'étude objective de phénomènes 
étranges de la sociologie contemporaine. Les per­ 
sonnages qui tiennent leur rôle dans la pièce ne 
nous intéressent' pas en eux-mêmes. Quel sera le 
sort de ceux-ci qui, aujourd'hui, après avoir été 
de dignes inquisiteurs, se trouvent à leur tour 
sur la, sellette de l'accusé ? Il faut attendre et 
voir. Que cet épisode d'une lutte interne jamais 
terminée nous soit quand même l'occasion de nous 
poser cette question : parmi tous ces chefs com­ 
munistes, portés au pinacle à un moment ou à un 
autre et puis précipités en enfer, combien en 
avons-nous retrouvés tout bonnement dans le mou­ 
vement ouvrier, accomplissant, en même temps 
que leur métier retrouvé, les tâches modestes du 
militant ? Il n'y en a pas beaucoup. Il y en a ; 
j'en connais ; mais les doigts d'une main sont 
de trop pour les compter. Cette constatation mé­ 
rite qu'on s'y arrête. Elle révèle les « qualités » 
qu'on exige en général d'un homme pour être in­ 
clus - et non pas élu - dans un Bureau politi­ 
que. Elle montre ce qui reste d'un militant quand 
il est passé par le laminoir de l'appareil supé­ 
rieur. 
Ce que je dis là vaut pour les grands « chefs ». 

Les militants dévoués qui ont passé un temps 
plus ou moins long à la base du parti commu­ 
niste - par centaines de .milliers - on les retrou­ 
ve partout aujourd'hui, et un certain nombre clans 
le mouvement syndical Indéuendant. Pour ceux-là. 
l'expérience n'a pas été seulement négative. 
Bien des jeunes iront encore se déplier les ailes 

dans le parti communiste. Certains se les brûle­ 
ront. Il y en a oui aiment « le boulot tout fait » 
et pour qui l'agitation tient lieu de l'action. Les 
croyances n'ont rien à, voir avec la raison et moins 
encore avec le réel. Il y a des gens - qui ne 
sont pourtant pas des imbéciles. ou du moins qui 
ne le sont pas tout le temps - qui, à propos des 
expériences de Bologne sur I'embryon humain, dis­ 
cutent sérieusement de ce point : à quel moment 
précis le bon Dieu dépose-t-il l'âme dans le corps ? 

R. GUILLORÉ. 

j 

« Toute force s'épuise ; la faculté de conduire 
l'histoire n'est pas propriété perpétuelle. L'Eu­ 
rope, qui l'a héritée de l'Asie, il y a trois mille 
ans, ne la gardera pas toujours. » 

Ernest LA VISSE. 
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LA CONDITION NECESSAIRE 
Je pense qu'il y a longtemps que personne 

n'a plus d'illusions sur la manière dont s'ef­ 
fectuent les votes en Algérie. Qu'il se soit agi 
des élections qui ont eu lieu sous le procon­ 
sulat du gouverneur général socialiste Naege­ 
len, ou des' plébiscites orqornsés par M. de 
Gaulle, ils se sont toujours passés de la même 
m::mière : les résultats, sauf dans les grandes 
villes, ont toujours été exactement ce que le 
gouvernement français voulait qu'ils fussent. La 
pression administrative, plus, depuis 1958, la 
pression militaire obligent les Musulmans à 
voter comme l'on veut qu'ils votent, et s'il ar­ 
rive, par extr aordinoire, qu'il y ait des lieux 
où la pression n'a pas parfaitement réussi, on 
ajoute dans l'urne ou en en retranche le nombre 
de bulletins nécessaire. 

Mcis en ce refErendum du mois dernier, un 
fait nouveau est apparu : l'armée, je veux dire 
Ise officiers, ne semblaient pas· très chauds pour 
faire voter comme M. de Gaulle voulait que l'on 
vote. Aussi, alors que jusque-là on n'avait 
jam:ris eu à donner d'ordres précis à l'œdmi­ 
nietrction civile ou à l'armée sur le résultat à 
atteindre, cette fois-ci on s'est trouvé dans l'obli­ 
gation de donner à l'armée des (( directives " 
formelles, et même couchées sur le papier, cer­ 
tains officiers ayant réclamé, ce qui est toujours 
le droit d'un officier, des « ordres écrits, ». 
Comme ces ordres écrits ont, bien entendu, 

été largement diffusés par ceux qui en étaient 
mécontents, que des photocopies en furent en­ 
voyées à la plupart des journalistes présents à 
Alger, ces « directives » furent publiées par 
la presse (au moins par la presse à peu près 
libre), cependant que deux députés « Algérie 
française » se fondaient sur elles pour intenter 
contre le Premier ministre une action en forfai­ 
ture. 
Si donc il pouvait y avoir encore, avant le 

B janvier, quelques benêts qui croy,aient à la 
liberté et à la sincérité des « consultations 
populaires » en Algérie, ça leur est aujourd'hui 
devenu totalement impossible. Personne ne peut 
plus ignorer que ces soi-disantes consultations 
sont · truquées, cyniquement truquées et il serait 
fou d'espérer qu'il n'en serait pas de même pour 
la consultation où l'on demanderait aux Algé­ 
riens de dire s'ils veulent devenir libres ou 
demeurer esclaves, du moment qu'elle aurait 
lieu, comme celles qui ont eu lieu jusqu'ici, 
sous contrôle de l'-administration française, ou, 
pire,' encore, de l'armée française. 

Aussi vc-t-il de soi que le F.L.N. ne peut 
consentir à une « autodétermination » par refe­ 
rendum qu'à la condition d'avoir la garantie 
que I'œdministrœtion et l'armée françaises ne 
puissent pas intervenir dans la préparction et 
dans les opérations dudit referendum. 
Mais il va tout autant de soi que de Gaulle 

n'a lancé sa oroposiiton d'autodétermination 
au'avec la pensée que le vote dont elle ferait 
l'objet se passerait comme se soni passés tous 
les votes qui ont eu lieu jusqu'ici, nar los soins 
exclusifs de l'administration et de l'armée Iron­ 
çaises, et qu'il donnerait donc obliqatoirement 
les résultats qui auraient été décidés par le 
gouvernement français. 

L'impasse est donc totale. 
Pour en sortir, je ne vois qu'une possibilité : 

c'est que le gouvernement irançais, voire même 
les Français d'Algérie, aient peur. Et qu'en 
conséquence, ils consentent, par peur, à ce 
que le referendum qui aura à déterminer le sort 
de l'Algérie ait lieu dans des conditions telles 
qu'en puisse être assuré que le vote y sera 
libre, sans pression d'aucune sorte, ou bien 
même, plus simplement, étant donné que l'on 
sait par avance quel sera le résultat d'un vote 
libre, qu'ils acceptent gu'on institue dès main­ 
tenant· une Algérie independante. 
Mais comment le gouvernement fr .mçcis el 

les pieds-noirs peuvent-ils avoir peur ? 
Ils auront peur si le gouvernement provisoire 

de la République algérienne dispose de matériel 
et d'hommes en quantités suffisantes pour mas­ 
ser sur les frontières tunisiennes ou marocaines 
une force armée çœpcble d'enfoncer les bar· 
rages. , 
Ils auront peur parce que, même si l'armée 

du F.L.N. n'est pas en mesure, comme cela es! 
presque certain, d'exploiter militairement la ou 
les trouées qu'elle aurait faites, l'annonce de 
la perde suffira à créer en France et dans le 
monde, et. plus encore, en Algérie, des condi­ 
tions qui rendront intenable le maintien des 
Français en Afrique du Nord. 

Les conséquences de la percée seraient en 
effet, de deux sortes. D'une part, des consé­ 
quences « morales » ; la France et son réqime 
subiraient une telle perte de « prestige » qu'il 
leur serait pratiquement impossible de s'en 
relever. D'autre part, et cela est beaucoup plus 
important, l'annonce d'une percée par la radio 
du Caire et le « téléphone arabe » amènerait 
le soulèvement immédiat de tout le peuple algé­ 
rien, celui du bled et celui des villes, enflammé 
par un tel succès. Soulèvement de tout un 
peuple, d'un peuple qui dispose, outre l'armée 
de libération nationale, de quelque cent à deux 
cent mille hommes armés, armés par la France, 
et répartis par petits groupes sur tout le ter­ 
ritoire : harkis, groupes d'auto-défense, tirail­ 
leurs, etc., qui n'attendent les uns et les autres 
qu'un signal pour se racheter de la collabora­ 
tion que les menaces ou la faim les ont obligés 
d'apporter à l'ennemi. Même les féaux du be­ 
chaga Boualem voleront au secours de la 
victoire. 

J',::ii parlé naguère d'une possible Saint-Bar­ 
thélémy. Si ignorants que soient nos maîtres 
de la réalité algérienne et si indifférents que 
puissent être les Français d'Alger ou d'Oran 
au sort de leurs comoatriotes du bled. cette 
perspective, dans la hcmtise de laquelle ces 
derniers n'ont cessé de vivre depuis 130 ans (1). 
ne peut leur échapper ni les laisser indifférents. 
Pour éviter qu'elle n'ait lieu, les gouv-ernants 
Irançnis, et même les ultras d'Alqar, peuvent 
oeut-être se résoudre à la tenue d'un referen­ 
dum honnête. 

La paix dépend donc, on peut dire presaue 
un'quement, de la réalisation de cette condition 
préliminaire : b constitution d'une force de frappe 

( 1 l Ce qui explique en partie leur mentalité et 
»eut, dans une certaine mesure. leur servir d'excuse. 
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